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Séance du 9 décembre. 

[n assez grand nombre de projets ont été votés 

lus cette séance. Trois de ces projets avaient pour ob-

jet de régulariser des crédis ouverts par des décrets pré-

Hentiels pendant la durée de la prorogation. L'un de ces 

Irédis s'élève à 522,000 francs ; il est relatif au paiement 

^intérêts échus au 1" septembre dernier, de la portion 

l'emprunt grec garanti parla France. Aucune discus-

ne s'est élevée à cet égard, et les crédits ont été 

Kl 
Plusieurs pétitions ont été rapportées : une seule, de-

saiidant l'amélioration du pain du soldai, a donné lieu à 

quelques observations desquelles il résulte que lès expé-

riences faites par ordre du dernier minisire de la guerre, 

ifliir remplacer les manutentions dès vivres par l'achat 

Met du pain, au moyen des fonds de l'ordinaire, ii'ont 

peu tout le succès que M. le général d HauLpoul en es-

tant; d'après les explications données par M. le général 

©mot, on s'en tiendrait au système des manutentions, 

«/améliorant toutefois autant que possible la qualité du 
faiii de la troupe. 

Au commencement de la séance, on a examiné une pro-

position par laquelle l'honorable M. Dabeaux demandait 

que les audiences des conseils de préfecture, jugeant en 

matière contentieuse, fussent rendues publiques, et que la 

défense des parties pût y être présentée par des avocats. La 

tamission proposait de ne pas prendre en considération 

cette proposition; elle se fondait principalement sur l'im-

portance qu'il y aurait de ne pas devancer les dispositions 

de la loi que prépare en ce moment le Conseil d'Etat sur 

l'organisation départementale. Après avoir enteudu M. Ca-

sablanca, rapporteur, et MM. Valette et Dufour, l'Assem-

blée, sur la demande de M. le ministre de l'intérieur, a pris 

I a proposition en considération et l'a renvoyée au Conseil 
d'Etat. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (clr. des requêtes). 

Présidence de M. le conseiller Mestadier, doyen. 

Bulletin du 9 décembre. 
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CI.1NATOIRE. RÈGLEMENT DE JUGES. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 9 décembre. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRES PUBLICS. — GENDARMES. 

Les gendarmes sont des fonctionnaires publics dans le sens 
de l'article 5 de la loi du 31 mai 1830, et doivent être inscrits 
à ce titre SurTa liste électorale de la commune de leur rési-
dence, quelle que soit la durée de leur domicile dans cette 
commune. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Colin, et conformé-
ment aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-
Gaillard, d'Un jugement rendu, le 19 août 1830, au profit du 
sieur Guisier, gendarme, par le juge de paix du canton dé 
Boussac (Creuse). 

NOT A . Yoyez; dans le même sens, deux arrêts de cassation 
des 20 et 28 août 1830. 

ÉLECTIONS. '— JUSTIFICATION. — PRODUCTION TARDIVE. * 

Le citoyen qui n'a justifié ni devant la commission munici-
pale, ni devant le juge de paix, de sou inscription au rôle de la 
Contribution personnelle, ne peut être admis à faire pour la 
première fois cette justification devant la Cour de cassation (ju-
risprudence constante). 

Rejet, au rapport de M. lé conseiller Lavielle, et conformé-
ment aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-
Gaillard, du pourvoi dirigé par le sieur Berly contre un juge-
ment rendu, le 2 août 1830, par le juge de paix du 2e arron-
dissement do Paris. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — DÉCLARATION DU PÈRE. 

Les père et mère ne peuvent valablement délivrer à leur 
fils le certificat de domicile dont parle l'art. 3, § 2, de la loi du 
31 mai 1830; qu'autant qu'à l'époque où ils donnent le Certi-
ficat, ils justifient eux-mêmes, dans ies formes tracées par la-
dite loi, d'un domicile de trois ans dans la commune. En con-
séquence, le fils qui justifie, pour les aimées 1 848, 18-i9et 1850, 
de sou inscription au rôle de la contribution personnelle, ne 
peut, pour l'année 1847, se prévaloir de la déclaration de son 
père-, qu'il habitait dans sa maison, alors que le père, inscrit à 
ta vérité ail rôle de là contribution personnelle pour l'année 
1847, a cessé depuis d'y être porté. 

Cassation au rapport de M. le conseiller• Feuilhade-Châuviu, 
et conformément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-
ral Nicias Gaillard, l'un jugement rendu le 9 août 1850, par le 
juge de paix du canton de Lal'erté-lîernard (Sartlie). Midet con-
tre Desbois lils. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRES PUBLICS; — AVOUÉS. 

Les avoués sont des fonctionnaires publics dans le sens de 
l'art. S de la loi du 31 mai 1890, et doivent, à ce titre, être 
inscri ts sur la liste électorale dt. la commune où ils exercent 
leurs fonctions, quelle que soit la durée de leur domicile dans 
cette commune. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 
Nicias -Gaillard, d'un jugement rendu le 9 octobre 1850 par le 
juge de paix de Lectoure, au préjudice du sieur Labatier. 

ÉLECTIONS. —DOMICILE. — INSCRIPTION 4U RÔLE DE LA CONTRIBU-

TION PERSONNELLE.— LACUNE.— FONCTIONS PUBLIQUES. 

Lé citoyen qui a été inscrit au rôle de la contribution per-
sonnelle d'une commune pour les années 1847, 1848 et 1850, 
mais non pour l'année 1849, ne peut combler cette lacune en 
justifiant que, durant la période de temps pendant laquelle il 
n'a pas été inscrit au rôle, il a exercé dans une autre commu-
ne les fonctions de sous-préfet. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et conformé-
ment aux conclusions de M. le premier avocat-général Nieias-
Gaillard, dû pourvoi dirigé par le sieur Mouchut contre un ju-
gement rendu à son préjudice, le 13 août 1850, par le juge de 
paix du canton est de Perpignan. 

NOTA . Les fonctions publiques ne peuvent compléter la jus-
tification ' résultant de l'inscription au rôle de la contribution 
personnelle qu'autant qu'il s'agit d'un citoyen qui, après avoir 
exercé des fonctions publiques dans une commune, y a ensuite 
fixé son domicile après la cessation de ses fonctions. Voyez, en 
ce sens, un arrêt de rejet de la chambre civile du 12 novembre 
1850 (Delouy contre Berthier). 

ÉLECTIONS. — QUESTION D'ÉTAT. — COMPÉTENCE. 

Le juge de paix qui, statuant en matière électorale, connaît 
d'une question d'Etat (dans l'espèce, une question de nationa-
lité), commet un excès de pouvoir. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 
Nicias-Gaiilard, d'un jugement rendu, le 2 août 1850, par le 
juge de paix du canton de Chauny, au préjudice des frères Vail-
lant. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION D* ASCENDANT. — SURCHARGE. 

Un juge de paix n'a pu repousser la déclaration d'un ascen 
dant par l'unique motif qu'elle contenait une surcharge, alors 
surtout que celte surcharge était approuvée par un renvoi. 
(Art. 3 de la loi du 31 mai 1850.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalnie, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat- général 
Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu par le juge de paix du 
deuxième arrondissement de Paris, au préjudice du sieur 
Guédat. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2' section). 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 8 décembre. 

l'AllKICATIOS! ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. — CINQ 

ACCUSÉS. 

La Cour d'assises a tenu hier dimanche une séance ex-

traordinaire pour la fin des débats de l'affaire de fausse 

monnaie, dont nous avons précédemment rendu compte. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des fi, 7 et 8 décembre). 

Au début de l'audience, M. Barbier, substitu t de M. le 

procureur-général, a soutenu l'accusation. 

M" Belloc, dans une plaidoirie qui a duré quatre heures, 

a présenté la défense de Rodriguez. M" Laehaud a plaidé 

pour Tast et Vilarasao; M' Rorie pour Llabayol, et W No-

tent Sainl-Laureiis jiour Pillaret. 

Après le résumé de M. te president, les jures sont en-

trés dans la chambre des délibérations. 

A onze heures du soir, le jury a rendu son verdict. 

Rodriguez, Tast, Llabayol et Villarasao sont reconnus 

coupables de fabrication de fausse monnaie ; Tast, d'émis-

si°n - , . . ... . 
Ce graveur Pillaret est déclare non coupable. 

I.e jury a accordé des circonstances atténuantes eu la-

veur de tous les accusés. 

11 a en outre répondu affirmativement à la question d'ex-

cuse présentée par M" Laehaud, défenseur de Villarasao, 

dans l'intérêt de son client. 

M. le président a prononcé l'acquittement de Pillaret. 

Ensuite la Cour, en ce qui concerne Villarasao, attendu que 

le jury, en le déclarant coupable, a admis en sa faveur 

l'excuse légale portée dans l'article l38 du Code pénal, a 

dit n'y avoir lieu à appliquer de peine et l'a seulement 

placé pendant dix ans sous la surveillance de la po-
lice. 

Les autres accusés ont été condamnés : Rodriguez à 

vingt aiis de travaux forcés, Llabayol à douze ans de la 

même peine, et Tast à huit ans de réclusion. 

Audience du 9 décembre. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE blTE LA R1ÎMÉSIS. — LE TRIISUXAL 

feÈVOLÙTIOMAlRE. — VINGT-DEUX PRÉVENUS. 

Aujourd'hui se sont engagés devant la Cour d'assises 

les débats d'une affaire politique importante. Vingt préve-

nus sont assis sur les bancs des accusés. Voici ledrs noms : 

1" Roland de Valory, ancien aide-de-camp du général 
Courtais. 

C'est un jeune homme de Vingt-huit ans, de petite taille, 

d'une tournure et de manières distinguées. Ses longs che-

veux, ses moustaches et sa barbe blondes sont coquette-

ment peignés. Il est vêtu d'une redingote noire complète-

ment boutonnée et d'une coupe élégante. Il porte des gants 

glacés gris. — De Valory a pour défenseur M' Slalapert. 

2° Henricy, ancien rédacteur du National, ancien com-

missaire du gouvernement provisoire. 

Ce prévenu à des traits énergiquement accentués, de 

longs cheveux, des moustaches ct. une barbe noire très 

abondantes. Sa mise ne manque pas d'élégance ; il porte 

des gants glacés, jaune-paille. — Il a pour défenseur M" 
Cresson. 

3° Chancel, ouvrier. ~ Ce prévenu a une apparence 

frêle et délicate. Sa figure pâte et imberbe contraste avec 

les épaisses moustaches et les longues barbes de ses co-

préventis. C'est lè révélateur. — 11 a pour défenseur M" 
Laehaud. 

4° Gouffé, ancien marchand grainier. —■ Les cheveux de 

ce prévenu, blonds, longs et bouclés, ont une abondance 

extraordinaire. De larges moustaches et une épaisse barbi-

che garnissent le bas de son visage. — Son défenseur est 
M 1' Malapert. 

5° Béraud, ouvrier cordonnier, ancien sergent des Mon-

tagnards de Caussidièrë. — Défenseur, M* Malapert. 

6° Philippe,' menuisier. 

7° Ferniisj menuisier. — Ce dernier est atteint d'une 

oppression de poitrine qui le force à sortir souvent de l'au-
dience. 

Ces prévenus sont défendus par M" Malapert. 

8° Rerreta, ouvrier en souricières. 

9° Bourseaux, mécanicien, ex-gardien de Paris. 

Ces deux prévenus ont pour défenseur M" Henry Cel-
liez. 

10° Broquet , bijoutier. — Défenseur, M" Madier de 
Montjau. 

11° Sellenet, ouvrier cordonnier. — Défenseur, M'Mau-
blanc. 

12° Rivière, orfèvre. 

13° Jayet, ébéniste. Ce prévenu a une barbe noire d'une 

énorme longueur qui iui tombe sur la poitrine. 

Tous deux ont pour défenseur M' Malapert. 

l4°Valtier, ancien Montagnard de Caussidièrë, trans-

porté de juin, gracié. — Défenseur, M' Colfavru. 

15° Lehérichy^ ouvrier peintre en bâtimens. 

16° Lemaire, ancien gardien de Paris, transporté de 
juin, gracié. 

17° Delaforge, scieur de pierres. 

Ces trois prévenus sont défendus par M" Malapert. 

18° Ducroy, menuisier. — Défenseur, M e Chicoisneau. 

19° Cosset. — Défenseur, M' Maublane. 

Les prévenus Courtin, Vitou et Menan sont absens. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-
général Croissant. 

Au début de l'audience, M" Malapert, avocat, à déposé 

des conclusions tendantes à la récusation du jury en masse, 

attendu que la liste générale n'a pas été dressée conformé-

ment aux dispositions de la Constitution. 

De «on côté, M' Cresson, avocat, au nom de son client 

lienricy, a posé des conclusions qui tendaient à ce qu'il plût 

à la Cour ordonner la disjonction des affaires comprises 

dans l'arrêt de renvoi sous les noms de la Némésis et le 
Tribunal révolutionnaire. 

L'avocat, au surplus, a déclaré s'en rapporter à la sa-
gesse do la Cour. 

La Cour, après avoir entendu M. l'avocat-général Crois-

sant, qui a combattu ces conclusions, a rendu un arrêt qui 

rejette les conclusions posées par M" Malapert et celles po-

sées au nom de Henricy, et ordonne qu'il sera passé outre 
aux débats. 

M. le greffier Coiiimerson a ensuite donné lecture de 
l'arrêt de renvoi, dont voici la teneur : 

Le 22 juillet 1850, vers dix heures du soir, un commissaire 
de police, accompagné d'agens, se présentait rue Saint-Victor, 
118, au siège de l'association des marchands de vi is; il procé 
dait à l'arrestation de onze individus réunis dans une salle si-
tuée au premier étage, autour d'une table sur laquello étaient 
des bouteilles et quelques verres. Ces onze individus étaient : 

Philippe, menuisier; liourseaux, menuisier ; Gouffé, teneur de" 
livres; Rivière, orfèvre ; Broquet, bijoutier; Henricy, ancien 
matelot, ancien rédacteur du National ; Sellenet, cordonnier. 
Aux pieds d'Henricy était un couteau-poignard. 

Si le but de ceUe réunion nocturne avait pu laisser un doute, 
ce d'iule ce serait dissipé en présence du résultat des perquisi-
tions immédiatement pratiquées. 

Sur le nommé Chancel, on trouvait : 1° Le troisième bulle-
tin d : l'armée ; dans cet imprimé, sans nom d'imprimeur, se 
dressaient les provocations les plus anarcliiqucs ; on y déversait 
sur ce qu'on appelle les aristocrates, sur le président de la Ré-
publique lui-même les plus violons, les pins ignobles outra-
ges; enfin on invitait l'armée à s'affranchir de toute discipline 
et a manquer à ses devoirs en désertant, ce qui fait la force et 
son honneur, la fidélité au drapeau ; 2" un papier manuscrit 
intitule: règlement; cette pièce, qui rappelait par ses dispo-
MtiMiis, parue de celles qui formaient la base de l'ancienne so-
i letédes Droits de l'Homme, constate l'existence d'une société se-
crète sous le nom de la Némésis. Ce règlement est digue d'un 
examen tout spécial. 

L'article 1 er est ainsi conçu : « Il est formé entre tous 1rs 
démocrates qui voudront y adhérer une société dite : Ja Némé-
sis; cette société a pour but : 1" d'arrêter les progrée de la 
réaction; 2° de faire triompher, par tous les moyens possibles, 
les principes démocratiques; 3° d'assurer les conséquences du 
rétablissement d'une véritable République, etc., etc. » 

« Art. 2. A la tète de cette association sont : 1° une commis-
sion executive de cinq membres ; 2" un comité centralisateur 
composé de six chefs d'arrondissement au nombre de dix-neuf, 

répartis comme suit: un pour chacun des arrundisseincns de 
Paris, quatre pour l'arrondissement de Saint-Denis, trois pour 
l'arrondissement de Sceaux, il pourra être adjoint au comité 
un sous-officier de l'armée. >> 

Les attributions du comité centralisateur sont définies dans 
l'article cinq. « Les attributions du comité centralisateur sont • 
1° de rechercher des adhérens ; 2° de grouper par quartiers 
et par sections, sous la surveillance des commissions, lesdils 
adhérons; 3" de recueillir tous les renseignemens utiles à l'as-
semblée; en un mot, tous les élémens do succès. » 

Suivant l'article G, les chefs d'arrondissement, qui sont de 
droit membres du comité centralisateur, sont assistés de quatre 
chefs de quartier. 

L'article 7 renferme des détails d'organisation, il est ainsi 
conçu : «Sitôt que dans une localité il y aura onze membres 
réunis, ils procéderont à l'élection de leur chef de section, 
qui marchera directement sous les ordres du chef d'arrondis-
sement. Lorsque par suite d'admission de nouveaux adhérens 
le nombre des sectionnaires sera élevé à vingt et un, la se-
conde partie se donnera un chef, toujours à l'élection, ct for-
mera une nouvelle section, et ainsi de suite, de manière à ce 
que chaqué section soit composée de dix membres, plus son 
chef. » 

L'article 10 porte : «La commission executive et le comité 
centralisateur se réuniront eux-mêmes une fois par semaine, 
chacun dans le lieu qui lui conviendra. » 

L'article 12 ajoute : « Chaque fois que la commission le ju-
gera nécessaire, et sur sa demande, le comité et la commission 
se réuniront en a sîmbléo générale.» 

Les articles qui suivent sont relatifs à la tenue des séances, 
la police des délibérations, la surveillance du président. Puis 
viennent, entremêlés aux exclusions et aux remplai cmens, 
les modes de réunions, et enfin les pénalités. 

Les articles 24 et 25 sont ainsi conçus : « Art. 2î-, 11 n'y aura 
jamais deux réunions de suite dans un même lieu, à moins de 
délibérations ultérieures prises en assemblée générale. 

)i Art. 25. A chaque réunion, le comité désignera un lieu 
dans lequel on se rassemblera, en cas d'événement imprévu. » 

Voici pour le mode de réunions. Maintenant voilà pour les 
pénalités : 

« Art. 19. Les peines les plus sévères seront infligées aux 
membres qui auront négligé d'instruire lacommissionues faits, 
actions et discours capables de compromettra la société, dont 
ils auront eu connaissance, ou qui ne l'auront pas instruite à 
temps et convenablement. 

» Art. 20. Les citoyens membres de la commission ct du co -
mité ne devrôrit parler en aucun temps, en aucun lieu, ni à 
qui que ce soit, sans autorisation, Oe ce (pi on aura Ueciue ifc 

tenir secret, sous peiue d'exclusion. Suivant les circonstances, 
la peine pourra même être appliquée conformément à l'article 
28 du présent règlement. 

« Art. 28. Il sera facultatif à la société, représentée par son 
conseil-général, d'appliquer à ceux des membres, quels qu'ils 
soient, qui seraient reconnus traîtres, telle peine qu'elle jugera 
convenable Dans ce cas, la section du délinquant prendra part 
à la délibération et à l'exécution, s'il y a lieu. Si le coupable 
était un chef de quartier, ou un chef du comité, ou un membre 
de la commission, comme il n'appartiendrait k aucune section, 
les chefs de quartier nommeraient dix délégués qui assiste-
raient au conseil-général comme il est dit plus haut.» 

L'ensemble de ce règlement, dont plusieurs dispositions 
viennent d'être relevées, renferme une complète organisation; 
tout s'y trouve, depuis la subdivision par section, la hiérarchie, 
les rapports entre les titulaires et les membres, jusqu'aux pé-
nalités, pénalités d'autant plus redoutables qu'indelinies, elles 
dé endent sans recours d'une volonté occulte et toute puis-
sante; étrange et terrible société que celle qui, s'aftranchissaiit 
de tous les principes protecteurs de l'accusé, agit dans l'ombre, 
en secret, et trouve dans son sein à le fois des juges et des 
exécuteurs ! 

Telle est la société dite la Némésis, et l'examen du règle-
ment en fait apprécier le but et les moyens. 

Les inculpés qui se trouvent en compagnie de Chancel pré-
tendent qu'ils s'étaient réunis pour causer de leurs al'laices par-
ticulières, boire du vin et jouer aux canes. Culte dernière cir'-
constance n'est pas Constatée sur le procès-verbal du commis-
saire de police. Quant aux autres, elles ne paraissent ni sérieu-
ses ni admissibles. Pour S'en convaincre, il convient "de 
rechercher comment et dans quelles circonstances s'est produite 
pour la première fois la pensée do la Némésis, cette société as-
sise sur les débris de la société des Droits de l'Homme ; ce sera 
d'ailleurs le moyen d'expliquer les arrestations survenues con-
sécutivement à la réunion de la rue Saint-Victor. 

En mai 1850, lors de la discussion de la loi sur le' suffrage 
universel électoral, différens individus, entête desquels pa-
raissent être Henricy et Valory, résolurent de former une so-
ciété dans le but de renverser le Gouvernement, où ils n'avaient 
pas trouvé la place que leur ambition avait rêvée peut être. 
Des propositions durent être recueillies, un règlement dut être 
élaboré; on se réunit plusieurs fois dans des endroits publics 
pour se rendre de là dans des cabarets qui n'avaient point été 
désignés à l'avance, de peur qu'une révélation n'y appelât la 
surveillance de l'autorité. Les marchands de vins, ignoraient le 
but de la réunion ; souvent même pour la dissimuler les so-
ciétaires demandaient des cartes, et lorsqu'on montait du vin, 
cette animation factice tombait pour faire place aux discussions 
politiques à voix basse et de manière à ne pas attirer l'atten-
tion. 

Les premières réunions paraissent avoir eu pour siège les 
plaines qui avoisinent Montrouge. Dans le courant de mai, une 
réunion eut lieu chez le sieur Rcy, marchand de vins à Plai-
sance, rue de la Procession prolongée. Valory, accompagné du 
nommé Archambault, était venu chercher à Plaisance une 
chambre, où ilpùt recevoir et traiter quelques amis; après s'ê-
tre inutilement adressé aux sieurs Joutau et Yoytnt, il trouva 
chez la femme Rey, eabaretière, dont le mari était alors absent, 
une chambre sise au premier étage. Ver s deux heures et de-
mie, fidèles au rendez-vous donné à Plaisance, les amis arri-
vèrent les uns après les autres; reçus à la porte par Valorv, ils 
montèrent dans la chambre à eux réservée et s'y enfermèrent-
aucun étranger n'y fut admis, et Archambault, chargé de les 
servir, dut, lorsqu'il apportait le vin, frapper plusieurs (ois à 
la porte qui s'entrebâillait pour laisser passage aux provisions. 
Après une séance de près de deux heures, les amis se retirè-
rent, comme ils étaient venus, par petits groupes; Valory sortit 
des premiers. 

L'un des assislans, le nommé Béraud, était resté, et, ayant 
partagé le dîner des époux Archambault, laissa échapper, fai-
sant allusion sans doûfé à l'objet de la réunion, la menace 

d'une prochaine descente dan; la ru\ Effrayée, la femme Ar-

ch.unbault sollicita de la femme Rcy pour Archambault son 
mari, transpolé de juin et gracié, un asile dans le cas où une 
collision ensanglanterait de nouveau la capitale. 

Parmi les amis qui se trouvaient là au nombre de quinze 
environ, étaient les nommés Valory, Corbet, sou intime Du-
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croy, Henricy, Béraud, Courtin et Gouffé. Archambault avait 

entendu dire qu'il y aurait du bruit lors de la discussion sur 

la loi électorale , ce qui semble expliquer une proposition faite 

plus tard par Valory; dans le cas où la chambre des représen-

tons déclarerait l'urgence de la loi sur le suffrage électoral, Va-

lory proposait de descendre dans la rue, pensant qu'il entraî-

nerai! avec lui dix mille combattans. Cet espoir n'était pas par-

iagé par Henricy et Béraud, qui, inquiets sur les résultats de 

la lutte proposée, s'y opposaient de tout leur pouvoir. 

Une réunion avait lieu à quelques jours de là, dans la plaine 

de Montrouge. Une question de prééminence et d'autorité di-

visait Henricy et Valory, et ce dernier s'éloignait en disant 

qu'il ne voulait servir de marchepied à personne, et qu'il al-

lait travailler dans son intérêt : plusieurs personnes le suivi-

rent, entre autres Corbet et Ducroy ; toutefois, pendant quel-

que temps encore, Corbet, tout en appartenant à la société nou-

.vclle fondée par Valory, s'occupait encore de la Némésis, con-

servant, suivant l'expression d'un témoin, un pied dans les 
deux camps. 

A partir de la scission entre Henricy et Valory, la Némésis 
suit son cours, en même temps que, de son côté, Valory fonde 

une société secrète dont il sera ultérieurement parlé, et qu'on 

peut dénommer : le Tribunal révolutionnaire un et invisible. 

L'une des premières réunions de la Némésis a lieu chez le 

sieur Roy, cabaretier à Plaisance. Valory n'en faisait pas partie ; 

il avait quitté sans esprit de retour une société qui a fait subir 

à ses desseins ambitieux un mécompte pénible. Dans cette réu-

nion, il est question d'organisation de la société. 

Peu de jours après, pour imprimer à cette organisauon plus 

de célérité, une régularité plus satisfaisante, une dixaine de 

sectionnaires se réunissent dans les champs qui dominent la 

barrière de la Santé; de là ils entrent dans un cabaret de cette 

barrière; ils conviennent de nommer une commission de cinq 

membres qui sera chargée de la discussion du règlement im-

parfait jusques-là ; Henricy, Gouffé, Chancel, Réraud et Courtin 

obtiennent la majorité des suffrages. 

Des réunions destinées à la discussion durèglementetàl'orga-

nisationde lasociété ont lieu successivement, tantôt chez Gouffé 

et Béraud, tantôt chez des marchands de vins. 

Sans entrer dans le détail de ces réunions multipliées, on 

peut citer les principales : En juin, .chez Béraud et chez Go-

bert, marchands de vins à la barrière de Bercy ; dans les pre-

miers jours de juillet, chez un marchand de vins, à l'angle des 
rues de Bercy et Vieille-du-Temple ; cette réunion est présidée 

par Barreta. Le sieur Aristide Olivier est amené à la réunion 

par Ilenricv ; on lui offre, sans qu'il l'accepte, l'arrondisse-

ment des Batignolles; Vitou père accepte la candidature pour 

le 5° arrondissement. Vers la même époque, chez Gouffé; chez 

un marchand de vins, rue Richelieu, passage Hulot. Vers le 

milieu de juillet, à l'Association des marchands de vins de la 

barrière des Amandiers et de là chez un marchand de vins de 

la même barrière. Le règlement est adopté dans une soirée, à 
laquelle assistent notamment Chancel, Béraud, Gouffé, Cour-

tin, Broquet, Rivière, Sellenet, Valtier, Vitou père. U n'est pas 

établi que Henricy ait fait partie de cette réunion. En proie à 

une indisposition à cette époque, on ne le voit figurer que le 
22 juillet à la réunion de la rue Saint-Victor. 

Vers la même époque, dans une réunion rue du Roi-de-Si-

cile, on propose la formation d'un sous-comité. Cette proposi-

tion est développée par son auteur le nommé Courtin, au do-

micile de Gouffé, siège d'une réunion nouvelle. Enfin, le 22 
juillet, vers neuf heures, on se réunit place Maubert ; les socié-

taires, après avoir attendu leurs amis, se réfugient à l'Asso-

ciation de la rue Saint-Victor, laissant à Chancel et à Bro-

quet le soin d'attendre sur la place même les retardataires et de 

les conduire au cabaret indiqué. Broquet avait été convoqué à 
cette réunion par lettre de Gouffé. 

On a dit dans quel les circonstances l'arrestation des inculpés 

a été opérée; comment Chancel qui, par l'ordre indiqué, de-

vaitêtre porteur du règlement, en avait été dépouillé. Ce qu'il 

convient d'ajouter, c'est que l'arrestation des inculpés rencon-

tra dans les mauvaises dispositions de la foule réunie devant 
le cabaret d'assez graves obstacles. 

L'existence de ces différentes réunions, leur objet et leur 

but, ont été constatés par la procédure. Chancel, après d'opi-

niâtres dénégations, est entré dans la voie des aveux, et il a pu 

donner sur les réunions des renseignemens d'autant plus pré-

cis qu'il a assisté à presque toutes les réunions; après lui, Gouf-

fé, l'un des membres de la Commission ; Broquet, Jayet, Du-

croy, Archambault, ont fait des déclarations qui, d'accord avec 
loo ct-rowjï Jo Oliailcel, G«.<lomontreul rcAttutitude. Telle cSL la 

société de la Némésis. 

11 convient d'examiner la société formée par Valory à partir 

du moment où, trompé dans ses espérances, il a abandonné la 

Némésis. Trois pièces saisies sur Valory sont parfaitement si-

gnificatives ; ce sont : 1° un projet de gouvernement provi-

soire dans lequel il paraît hésiter entre un dictateur, untrium-

virat ou un régent; on y définit la durée du pouvoir, les attri-

butions, les prérogatives ; on y organise six comités généraux, 

cinq commissaires civils et militaires pour le midi, l'est, 

l'ouest et le nord; le cinquième est destiné aux colonies. 

2
e
 Décrets constitutionnels, qui prononcent la confiscation 

des biens de tout individu qui quitte la France ou même le 

chef-lieu de son département ; qui déclarent confisquées toutes 

les propriétés des dix-sept burgraves, des ministres de Louis-

Philippe, de Louis-Napoléon, des membres de la majorité de 

l'Assemblée, leur allouant en échange une indemnité quotidien-

ne de 2 fr. 50 c. ; la deshéritation de la femme y est décrétée 

pour supprimer l'exploitation de la chair et de la famille et 

rendre à la femme son égalité ; les juges sont nommés à l'élec 

tion; il en est de même de tous les fonctionnaires publics ; les 

conseils judiciaires sont abolis; la guerre est déclarée à l'An-

gleterre ; blocus continental ; les grades de l'armée sont à l'é-

lection ; un appel au peuple doit être fait au bout de l'année 

pour savoir quelle forme de Gouvernement il veut donner. 

3° La troisième pièce intitulée : « Statuts du Tribunal ré 

volutionnaire français un et invisible.» Voici la formule du ser-

ment imposé àlout iuitié : « Je jure une haine implacable à 

tout ce qui est réaction tyrannique et exploitation, de les pour-

suivre sous toutes les formes qu'elles peuvent prendre, de dé-

fendre envers et contre tous les droits imprescriptibles de Li-

berté, d'Egalité et de Fraternité ; de mourir sans trembler sous 

le fer ennemi, plutôt que de révéler jamais les mystères du 
Tribunal révolutionnaire français un et invisible. » 

A la suite de cette formule de serment se trouvent les mots 

suivaus : « En l'an 1850 de l'ère chrétienne et de l'an III de la 

deuxième République française, une société est formée sous le 

titre de Tribunal révolutionnaire français un et invisible, pour 

combattre par son unité et la force toute forme de gouverne-

ment tyrannique, et faire triompher par tous les moyens possi-

bles les grands principes d'atfranchissent social. La société est 

placée sous trois protoeteurs ; les formes de réception sont mys-

tiques ; les associés se fractionnent en sections de dix mem-

bres qui prennent le nom d'indépendans, et sont en communi-

cation secrète et permanente avec les trois protecteurs. Les in-

dépendans nomment les trois protecteurs, dont les noms ne 

sont connus que d'eux seuls. Chaque dimanche les indépendans 

se réunissent avec les chefs de quartier et d'arrondissement, et, 

après délibération, en réfèrent aux trois protecteurs. 

Tout membre de la société, qui après avoir adhéré aux sta-

tuts sera reconnu comme traître, sera puni selon les rigueurs 

des statuts, sur quelque endroit de la terre qu'il se réfugiât. 

Les trois pièces qui viennent d'être analysées permettent d'ap-

précier tout d'abord l'objet et le but de cette société nouvelle 

formée par Valory sur les bases modifiées de la Némésis, dont 

il avait été lui-même l'un des principaux fondateurs. Valory, 

qui comprend l'importance des pièces, prétend les avoir copiées 

sur un exemplaire que lui en a confié un royaliste de ses amis. 

Le protendu royaliste n'est autre que Corbet, qui déclare avoir 

remis le brouillon des trois pièces à Valory; il est vrai que 

celui-ci les a en quelque sorte fait siennes par des changemens 

et des annotations importantes; il est même permis de penser 

qu'il a coopéré à ce travail, où, par un retour sur la position, 

il a fait proclamer l'abolition des conseils judiciaires. Malgré 

les déclarations de Valory, les statuts du Tribunal révolution-

naire ne sont pas restés à l'état d'idées. Des démarches, dans 

un but d'affiliation, ont eu lieu notamment à l'égard d'un nom-

mé Cheylas; celui-mème avait été chargé par Corbet de graver 

sur un cachet de cuivre, qui a été saisi, la devise de la société, 

c'est-à-dire un niveau, une balance, deux mains entrelacées et 
un poignard. 

Quant au siège de la société, des renseignemens importons 
ont été recueilli par la procédure. Lors du terme d'avril 1850, 
Valory loua sous le faux' nom de Soriams, et dans l'intérêt de 

Corbet, un appartement, sis boulevard Montparnasse, n" 45; il 

paya même un demi terme d'avance. Deux tours devaient être 

dressés dans l'appartement, l'un pour Corbet, l'autre pour Sa-

riams, qui devait y prendre des leçons. Inutile de dire qu'au-

enn tour ne fut dressé, qu'aucun meuble ne fut apporté et 

que le local fréquenté par Valory reçut la visite nocturne de 

quatre ou cinq individus, dont les allures suspectes effrayèrent 

le propriétaire. Il est à remarquer que ces visites ont cessé 

avec l'arrestation de Valory. Le lieu était bien choisi pour 

des réunions secrètes, en raison de l'exhaussement de la chaus-

sée du boulevard ; l'appartement formait cave de ce côté et 

échappait à toute surveillance. Une perquisition pratiquée chez 

Corbet amena la découverte d'une cartouche à balle et d'un ca-

puchon en calicot rouge avec marque et trous aux yeux. Cet 

objet paraissait appelé à jouer un rôle dans une société qui se 
qualifie de Tribunal révolutionnaire un et invisible. 

Corbet était en outre porteur do recettes pour faire delà pou-

dre blanche, dont une expertise a démontré la puissance et le 

danger. La procédure a été en mesure de faire connaître que 

deux affiliations aux moins ont eu lieu ; c'est ce qui résulte 

d'une note de la main de Valory, saisie chez lui, et ainsi conçue : 

« Frères! à la dernière séance il a été reçu le frère Lemaire 

( dont le nom quoique rayé est facile à lire) comme indépen-

dant, après avoir été soumis aux épreuves voulues ; on s'est oc-

cupé d'un frère qui serait inculpé d'avoir (un mot effacé) quel-

que part nos renseignemens; le sieur Le... a versé 10 fr., ré-

ception du frère Laf..., formation du bureau, changement de 

domicile, adhésion aux autres sociétés. » Sur un des folios de 

la même note, on voit écrit de la main de Valory un décompte 

de diverses sommes dues à la caisse ou payées par elle à des in-

dividus indiqués seulement par des numéros d'ordre. L'exis-

tence de cette caisse sociale est encore constatée par un reçu 

saisi chez Valory, et émanant de Corbet; on y voit qu'à la date 

du 18 juillet 1850, Corbet a reçu de Valory la somme de 30 
francs sur les fonds de la caisse à lui confiée. 

Quant aux nommés Lemaire et Laforge, qui paraissent avoir 

été reçus indépendans, ils étaient en relations avec Valory et 

Corbet, auxquels les unissait une communauté d'opinions poli-

tiques ; l'un d'eux est transporté de juin. Si les renseignemens 

recueillis par l'information sont exacts, il y a eu une première 

société secrète fondée, sous le nom de la Némésis, par Henricy 

et Valory. A la suite d'une discussion entre les deux chefs prin-

cipaux, elle s'est divisée en deux branches partant d'une sou-

che commune: l'une continuant à prendre le nom de Némésis, 

l'autre celui de Tribunal révolutionnaire. Quels sont les chefs 

de celte société ? Quels sont la moralité et les antécédens des af-

filiés, qui paraissent d'accord pour fonder un nouveau monde 

sur les débris du monde présent? C'est ce qu'il importe d'exa-
miner. 

VALORY.—Roland de Valory, qui a pris tour à tour les titres 

de marquis et de vicomte de Valory, Valory, citoyen Valory et 

citoyen Soriams, ne se recommande pas par de bons antécé-

dens. Issu d'une honorable famille, trois fois il a été l'objet 

d'une détention par voie de correction paternelle. Embarqué 

pour un voyage du tour du monde, il s'est arrêté Buenos-Ayres 

pour revenir en Europe et servir dans l'armée d'Afrique. Des 

actes nombreux d'indiscipline l'éloignèrent de la carrière mi-

litaire. A la suite de la Révolution de Février 1846, il a été 

aide-de-camp du général Courtais. Vivant avec une femme de 

chambre de sa mère dont il avaiteu un enfant, il menaçait sa 

famille d'un mariage prochain. Des dettes nombreuses, résul-

tant de folles prodigalités, ont nécessité la nomination d'un 

conseil judiciaire, dont il a supporté impatiemment la surveil-

ance. M" Nibelle, d'abord nommé, a résigné ses fonctions, qui 

sont confiées aujourd'hui au sieur Franquin, greffier du Tribu-

nal. Les habitudes de dépenses paraissent avoir conduit Valory 

à des actes dont une procédure particulière a dû rechercher le 

caractère légal ; l'information a de plus révélé à sa charge une 

loterie qui, par les circonstances dans lesquelles elle s'est pro-

duite, semble renfermer les conditions constitutives de l'es-
croquerie. 

Les papiers saisis sur Valory ne laissent aucun doute sur ses 

opinions politiques. Us montrent de quelle nature ont été ses 

relations, notamment avec des chefs de la Némésis. 

Dans un projet de proclamation écrit de la main de Yalory, 

et dont la propriété littéraire est revendiquée par Corbet, on 

lit ces mots :« Peuple! qu'attends-tu?... Ton courage patrioti-

que s'énerve au fur et à mesure qu'augmente l'arrogance de 

tes exploiteurs!... Oublies-tu si vite juin et ses intrépides dé-

fenseurs, qui expient dans les fers leur patriotisme! Ne reste 

donc pas sourd aux cris et gémissemens d'orphelins qui récla-

ment des denu-cadavres !... Plus de pitié cette fois pour cette 

haute multitude qui s'est joué et se joue sans cesse de tes no-
bles destinées ! Levons l'étendard rouge! faisons tressaillir les 

mânes de nos devanciers de 93 et 48 ! Qu'un seul cri nous réu-
nisse : Vive la République socialel » 

Dans une lettre à lui écrite par Henricy, le 4 mars 1850, avant 

qu'une scission eût éclaté entre eux, on voit le passage sui-

vant : « Tenez pour certain que les misérables, lâches, traîtres 

ou imposteurs qui nous gouvernent ne dépasseront pas 1852, 
si quelque catastrophe ne les emporte pas auparavant, ou s'ils 

ne jugent pas prudent de déposer leur bilan, sinon de se sau-
ver en emportant la caisse. » 

Une lettre du 1
er
 juillet 1850, dans laquelle Courtin, plus 

tard membre de la Commission des Cinq, donne rendez-vous à 

Valory à un endroit indiqué, est conçue en ces termes : « Ci-

toyen Valory, je te prie de te trouver sans faute demain mardi, 

2 juillet, rue Guériu-Boisseau, 20, pour quelque chose de très 

important; ne manque pas ; à demain, onze heures du matin. 
Salut et fraternité. Signé Courtin. » 

A ces renseignemens, viennent se joindre les dépositions de 

témoins, desquelles il résulte que Valory s'occupait exclusive-

ment d'intrigues politiques. « C'est, dit Archambault, un lapin 

qui est furieusement socialiste et qui faisait comme les autres 
pour avoir plus tard de belles places. » 

Sa participation aux sociétés de la Némésis et du Tribunal 

révolutionnaire, l'influence qu'il y a exercée, ont été constatées 
par l'information. 

Un autre fait qui présente le caraclère d'escroquerie a été 

relevé à la charge de Valory. On a saisi chez Corbet plusieurs 

billets de loterie ainsi conçus : « Loterie démocratique au 

profit d'une pauvre famille démocrate dans le besoin. 

Quatre magnifiques gravures sur acier, représentant les sai-

sons. 25 centimes le billet. «Plusieurs de ces billets sont écrits 

par Valory, qui de sa main a ajouté, entre deux parenthèses 

(valeur 40 francs), tandis qu'un expert en fixe le prix à cinq 

francs. Des lettres d'envoi écrites par Corbet, signées par ce-

lui-ci et par un nommé Menan, ont été adressées à profusion 

notamment à des représentants du peuple. On voit dans ces 

lettres qu'il s'agit d'une famille que la persécution du pouvoir 

a privée de son chef, son seul et unique soutien ; or, cette fa-

mille, objet de la part des inculpésde tantde démarches et 
d'une si vive sollicitude, ces mêmes inculpés n'ont pu la faire 

connaître, ce qui donne lieu de penser que c'est dans leur in-

térêt qu'il ont fait un frauduleux appel à la charité publique. 

HENRICY.— Henricy, après avoir servi plusieurs années dans 

l' ex-marine royale, a écrit pendant huit ans dans le National, 

la Réforme et autres journaux de même couleur. Après -la ré-

volution de Février, nommé sous-commissaire à Brignolles 

(Var), son administration l'a fait renvoyer. L'un des chefs ei 

fondateurs de la Némésis, dont il est resté, en quelque sorte 

l'unique chef, lors de la retraite de Valory, duquel précédem-

ment il avait été l'ami intime, il a été arrêté rue Saint-Victor 

le 22 juillet. A ses pieds se trouvaient un couteau-poignard et 
des papiers lacérés. 

Dans son domicile, on a trouvé une arme secrète, consistant 

en un poignard ayant un pistolet de chaque côté; puis des pa-

piers écrits par lui, et qui témoignent à un haut degré de son 

exaltation politique. A côté d'une convocation à lui adressée 

par Chancel à la barrière des Amandiers, on voit un exemplai-

re d'un de ses bulletins à l'armée, dont Chancel lui-même était 
dépositaire. 

Oans une lettre saisie chez Valory et à lui écrite par Hen-

ricy, on remarque ce passage : « 11 va sans dire que les traî-

tres, que les cosaques du dedans seraient préalablement exter-
minés ou poussés les premiers vers la frontière. » 

La participation d'Henricy à la Némésis ressort de tous les 
documens recueillis par la procédure. 

En conséquence, 1° lesdits de Valory, Corbet, Ducroy, Hen-

ricy, Gouffé, Beraud, Chancel, Courtin, Philippe, Fermis, Bour-
seaux, Berreta, Gosset, Broquet, Sellenet, Rivière, Jayet, Val-

tier, Vitou père etLehericy, prévenus d'avoir, en 1850, fait par-

tie d'une société secrète sous le titre de la Némésis, avec cette 

circonstance que de Valory el Henricy ont été chefs ou fonda-
teurs de ladite société; 

2° Les mêmes de Valory, Corbet, Lemaire etLaforge, d'avoir 

en 1850, fait partie d'une société secrète sous le titre du Tribu-

nal révolutionnaire un et invisible, avec cette circonstance que 

lesdits de Valory et Corbet ont été chefs ou fondateurs de la-

dite société; délits prévus par l'articlo 13 du décret du 28 

juillet 1848, paragraphe final de l'article 16 dudit décret ; — 

sont renvoyés devant la Cour d'assises du département de la 
Seine, pour y être jugés. 

Après que les témoins se sont retirés. M. le président 
procède à l'interrogatoire des prévenus. 

de 

Mais au moins vous reconnaissez cette réunion? p 

Monsieur; mais ce n'était pas une société, car aior~ ^i. 

constitue une société secrète. Ici même, cette auguste
 D6 nc

** 
blée estime société secrète. 

M. le président : Valory, levez-vous. Depuis combien 

temps habitez-vous Paris? — R. Depuis longtemps. 

D. Votre famille vous fait une pension? — R. Je ne répon-

drai pas à des questions concernant ma vie privée. Je ne ré-

pondrai que sur les faits de ma vie politique. 

D. Je vous engage à bien réfléchir. U est bon que MM. les 

jurés connaissent la vie, l'existence des prévenus. 11 peut être 
de votre intérêt de répondre. 

Valory (après quelques momens d'hésitation): Eh bien! 
Monsieur le président, je répondrai. 

D. Je vous demandais si votre famille no vous fait pas une 

pension ? — R. Ma famille me fait une pension de 3,000 francs 
par an. 

D. Votre père ne vous a-t-il pas fait détenir correctionnelle-

ment? — R. M. le président doit savoir qu'une détention de 

cette nature ne constitue pas un antécédent judiciaire. 

D. Sans doute. Mais enfin, c'est une circonstance qui doit 
être connue de MM. les jurés. 

Valory : Monsieur le président, pourquoi me le demander? 
c'est inutile; on le sait bien. Je n'ai rien à répondre. 

D. N'avez-vous pas fait un voyage sur mer? — R. Je ne ré-
pondrai pas davantage. 

D. Cependant, cela a de l'importanèe. On a trouvé chez vous 

une sorte de pétition contenant vos états de service et apos-

tille par M. le général de Cotte, M. le général Courtais et le 

trompette Escoffier. — R. C'était pour moi seul, pour ma sa-

tisfaction ; je n'ai jamais adressé de pétition à personne. 

D. M. votre père, pensant qu'un long voyage sur mer vous 

serait utile, avait payé votre passage à bord d'un navire; vous 
le reconnaissez ? — R. Je no répondrai pas. 

D. On lit dans cette espèce de pétition trouvée chez vous que 

vous avez voyagé sur une corvette de guerre. C'est inexact. — 
R. Le bâtiment était armé en guerre. 

D. Non, c'était un bâtiment marchand autorisé à faire un 

voyage de circumnavigation ; vous aviez donc tort de le qua-

lifier corvette de guerre. — R. U était autorisé à s'armer en 

guerre. D'ailleurs, cela n'a aucun rapport avec la société se-
crète. 

M. le président : Je vous engage, dans votre intérêt, à ne 

pas me répondre ainsi. Toutes les questions que je vous adresse 

ont de l'intérêt. Je vous le répète, il est indispensable que MM. 

les jurés sèchent ce que vous avez fait dit ou écrit. Sur quel 

bâtiment avez-vous connu Henricy? —R. Sur l'Andromède, ca-
pitaine de Villeneuve. 

D. Vous vous êtes engagé à votre retour en France? — R. 

En sortant de la Roquette, je me suis engagé à dix-huit ans. 

(loi le prévenu passe sa main dans l'intervalle des deux pre-

miers boutons de sa redingote, et renversant sa tête en arrière, 

il s'écrie d'un ton dramatique et solennel) : Ayant la loi pour 

moi, j'ai mieux aimé servir mon pays qne de rester détenu 

jusqu'à vingt et un an, ayant la camisole de force, recevant 

des coups de schlague, victime d'un régimeodieux etarbilraire! 

M. le président : Vous n'avez pas à vous plaindre de l'arbi-

traire. M. votre père est un des hommes les plus respectables 

que l'on puisse connaître. Après tous les chagrins que vous lui 

avez causés, vous ne seriez pas bien venu à mal parler de lui. 

— R. Je n'accuse ni mon père ni ma mère, ils ne sont pas 

coupables. (D'un ton mélodramatique.) Le coupable, ce sont 

nos institutions, qui font le malheur de la France et de l'U-

nivers ! , 

D. Vous avez été pourvu d'un conseil judiciaire? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Vous avez été aide-de-camp du général Courtais? — R. 
Oui, Monsieur; j'ai cessé de l'être avant le 15 mai. 

D. Vous vivez avec une dame de Sariams? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Ce n'est pas son véritable nom ; elle se nomme Sourd ou 

Lesourd. — R. Oui, je dois l'épouser; les sommations sont fai-
tes ; mon fils est reconnu. 

Ici le prévenu Valory prend une pose solennelle, enfle sa 

voix et dit d'un ton sentencieux : « Nous autres socialistes, 

quand nous avons des faiblesses, nous savons les réparer d'u-
ne manière plus éclatante que tous les autres ! » 

M. le président : Je vous engage à parler plus simplement. 

Croyez-moi, vous ne gagnerez rien à vous poser ainsi en socia-
liste. 

Valory : Monsieur le président, je vous demande pardon de 

m'être laissé entraîner, mais je défends mes convictions. 

D. Dans la rue Honoré-Chevalier, ne receviez-vous pas Hen-

ricy et Corbet? — R. Oui, Monsieur; mon ami Henricy venait 

souvent me voir; il dînait avec moi. Quant à Béraud, cordon-

nier, il chaussait M
me

 Sariams, et, comme nos opinious sympa-
thisaient, je causais quelquefois avec lui. 

D. Vous voyez aussi Gouffé ?— R. Jamais. 

D. Il parait que vous vous occupiez beaucoup de réformes 

gouvernementales, car on a trouvé chez vous un plan de société? 

— R. Oui, monsieur le président, certainement. Un de mes amis 

m'apporta un plan de société commerciale qui me parut bur-

lesque; il ne me semblait devoir mériter aucune impor-
tance. 

D. Permettez ! On a trouvé chez vous un projet de gouver-

nement provisoire, et ce qui prouve vos préoccupations per-

sonnelles, un décret d'abolition des conseils judiciaires ? R. 
L'abolition des conseils judiciaires a été proposée par les hom-

mes les plus sérieux, et si M. le président veut faire citer à 

cette audience l'ex-garde des sceaux, Odilon Barrot, celui-ci 

lui dira qu'il a présenté au président Louis-Napoléon un 
projet de cette nature. 

D. Vous connaissez le sieur Archambault, transporté de juin, 

grâcié le 15 décembre 1849? — R. Je le connais parce qu'il 

m'a été présenté par une ex-sœur, la sœur Marthe. Elle m'inté-

ressa à cet homme à qui j'ai rendu bien des services, et qui, 

depuis, m'a trahi indignement. C'est un homme vendu ; je lui 

ai vu de l'or, de l'argent. Un secours de 60 francs lui a été al-

loué par le ministre do l'intérieur. La veille du 31 mai 1850 
je sus, au moment du vote de la loi électorale, qu'Archambault 

cherchait à exciter les ouvriers à une descente dans la rue. Je 

l'accompagnai dans les ateliers pour engager les ouvriers à 

rester tranquilles, à ne chercher à vaincre que par la force mo-

rale, et non par la force physique. Les ouvriers ont écouté mes 

sages conseils. Depuis ce temps, la police m'en veut parce que 

j'ai dérangé son programme de fête. Elle espérait une lutte, et, 
grâce à moi, il n'y en a pas eu. 

M. le président : La police ne "songe guère à vous, soyez-en 

sûr! N'avez-vous pas été avec Archambault chez un marchand 

de vins de la rue Saint-Victor? — R. Monsieur ; j'étais un jour 

avec Archambault. J'ai rencontré le sieur Maugin, soldat du 

génie, que j'ai connu en Afrique, et nous sommes entrés chez 

un marchand de vins pour nous rafraîchir. Voilà tout. 

D. N'avez-vous pas formé le plan d'une société secrète? R. 

Non, Monsieur; je me suis occupé d'une société en commandite 

pour l'extinction de la misère en France. Je déteste les sociétés 

secrètes. Les grands mouvemens se font sans elles ; elles ne 
servent à rien. 

D. Vous avez travaillé à la fondation d'un journal démocra-
tique ? — R. J'ai engagé les ouvriers à fonder un journal pour 

plaider la cause des intérêts des prolétaires en France. 

D. Un dimanche de mai, vous avez donné rendez-vous à 

Plaisance à Henricy, Ménan et autres? — R. Non, Monsieur 

j'avais parlé à des ouvriers, notamment à Archambault, de mon 

journal. Ils me dirent qu'ils iraient à Plaisance se distraire le 

dimanche avej leurs femmes, que je les y trouverais. Moi-même 

cherchant une maison de campagne, j'y allai. Je retrouvai mes 

amis les ouvriers, car les ouvriers sont mes amis. Ils étaient 

dans différentes auberges. Nous nous réunîmes dans une salle 

On but de la bière; ou causa du projet de fondation du jour-

nal; puis on se retira. Le soir, a onze heures, Archambault 

monta chez moi dans un état complet d'ivresse. Je lui dis de ne 

jamais remettre les pieds chez moi. Depuis ce temps il m'a 

toujours poursuivi, et je ne lui ai jamais fait que du bien. 

D. D'après la prévoution, il n'en est pas ainsi. Archambault 

prétend que vous l'aviez chargé de chercher un local pour une 
société politique. — R. Non, Monsieur, jamais. 

D. Les personnes invitées se sont présentées dans une cham-

bre d'une auberge de Plaisance. N'étiez-vous pas en bas pour 

vérifier l'identité des personnes? — R. Non Monsieur. Si i'a 

vais appartenu à une société secrète, je le 'dirais hautement 
J'abhorre les sociétés secrètes ! Aujourd'hui on doit conspirer 
au grand jour! 

D. Ainsi, suivant vous, il ne s'agissait que de l'Organisateur. 

D. Il n'y a ici rien de semblable. Vous persistez à d' 

ne s'est pas occupé de dresser un règlement d'une sociér'
3
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u
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Oui, Monsieur; je ne me suis jamais occupé que de I» 
occupé que de la

 ?
c"~"

 f>
>-

ti on du journal l'Organisateur. 'otida. 

D. Les autres prévenus ne parlent pas du journal l'O 

saleur; vous seul en parlez. — R. On en a trouvé le
 ani

' 
dans mes papiers. l'fojet 

D. Vous avez dit à M. le juge d'instruction q
ue

 ]
or 

avait voulu parler politique, vous vous étiez retiré de' cett
C
'

U
'
rj,i 

nion ?— Oh ! Monsieur, je n'ai pas dit cela.
 e r

éu. 

D. Vous l'avez signé. — R. J'ai refusé de signer, parce 

ne m'a pas lu mes interrogatoires. La phrase dont vo 

parlez ne doit pas y être.
 Us

 ity 
M. le président : Elle y est, signée de vous. Et je

 n 
ferai pas passer l'interrogatoire. Vous me ferez l'honne

6 Vous 

me croire sur parole. — R. Le témoin Archambault a ;J?
r
 de 

ce fait.
 10la

giné 

D. Vous êtes allé de nouveau à Plaisance ? — R. o
u

j 

sieur. Je m'y trouvai avec quelques ouvriers. Archambani ■ " 

pour lire un projet de règlement de la société secrète 1
 1 

opposai en disant : « Pas de société secrète ! » Un ouvrie
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lut cette lecture. Je m'y opposai en disant : « Je ne veux
rV

°'
1
" 

de marchepied à personne ! Je ne veux servir de maréh^'' 

qu'au triomphe de la liberté, de l'égalité et de la fratern'u 

Voilà mes expressions techniques, mais je n'ai pas dit • ' 

veux travailler pour moi seul ! » Car alors je n'aurais V e 

de société secrète. '
Jas la

U 

D. N'avez-vous pas eu des discussions avec Henricy ai 

des fonctions que vous vouliez l 'un et l 'autre dans la société 

R. Non, Monsieur. Mon ami Henricy est du Midi : il
 a

 i
e
 T~ 

un peu chaude ; mais c'est un homme d'un immense taie « 

d'un grand bon sens. Il m'est supérieur, je le reconnais j 

mais il n'y a eu de dissentiment sérieux entre nous; mai- H' 

autre côté, je suis convaincu qu'il y a aujourd'hui un tas d-'* 
bitieux qui veulent pousser les ouvriers dans la rue fai

r
 ^ 

ser leur sang en se cachant eux-mêmes! Voilà ce que je ijlîy 

aux ouvriers, quand Archambault voulait lire son rér>ïem'
SaiS 

D. Vous avez dit à M. le juge d'instruction : « J
e
 mesura 

tiré quand j'ai vu qu'il s'agissait d'une société secrète *
 K

~ 

R. Je n'ai pas pu dire un mot aussi grave que celui de *" 
cicté. 

M. le président : Nous vous répétons qu'il y a dans vot 

situation certains embarras. Vous avez parlé dans l 'instructi i° 

de société secrète, et vous vous rétractez à l'audience pour vo
0

"-

mettre d'accord avec vos co prévenus, qui nient ces réunions^ 

— R. C'est Archambault qui a inventé la prétendue société se-
crète pour me dénoncer à la police. 

D. C'est la première fois que vous parlez d'Archambault. — 

R. Oui, Monsieur. C'est vrai ; mais c'est que je n'étais pas com-
me aujourd'hui, certain qu'il appartient à la police. ' 

D. Ainsi, vous prétendez être étranger à la société la Némé-
sis ? — R. Oui, Monsieur. 

D. La prévention vous représente comme le fondateur de 

cette société, comme vous vous en étant retiré, Henricy enavant 

chef'?— R. Non, Monsieur ; cela n'est pas 

6'0-

été préféré comme 

exact. 

M. le président : Asseyez-vous. 

M. le président : Henricy, levez-vous. Vous êtes né à Saint-

Troppez. Vous avez servi dans la marine militaire et marchan-
de? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous vous 'êtes fait homme de lettres, vous avez été rédac-

teur du National? — R. Oui, Monsieur; pendant huit ans. 

D. Après février 1848, vous avez été nommé sous-commis-

saire à Brignolles, dans le Var? — R. Oui, Monsieur, jusqu'au 
23 août 1848. 

D. Vous avez connu Valory? — R. Oui, Monsieur, dans la 
traversée de Rio-Janeiro à Brest. 

D. Vous l'avez vu assez souvent depuis 1848? — R, Oui, 
Monsieur. 

D. En 1850, n'alliez-vous pas souvent chez lui? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Quand la loi électorale a été présentée, n'avez-vous pas eu 

la pensée de fonder une société secrète? — R. Non, Monsieur; 
je n'en ai jamais fait partie. 

D. N'avez-vous pas eu des réunions fréquentes avec des indi-

vidus, soit chez des marchands de vins àParis, soit à Plaisan-

ce? — R. Non, Monsieur; je connais beaucoup de monde. J'al-
lais voir mes amis; voilà tout. 

D. Ne vous êtes-vous pas occupé avec Valory de la fondation 

de l' Organisateur ? — R. Jamais. ;• 

D. Dans les premiers jours de mai, n'avez-vous pas été à une 

réunion à Plaisance? — R. Non, Monsieur; je n'ai pas été à 
cette réunion. 

D. Vous l'avez déclaré vous-même en disant que la réunion 

avait un but inoffensif. — R. Il y a erreur. Je me suis peut-

être trouvé avec les citoyens Béraud et autres à la fête de^ Plai-

sance, mais je n'ai jamais été à une réunion de société se-
crète. 

D. Le cabaretier Rey dira que vous êtes venu chez lui, ei 

qu'Archambault lui a dit que vous et vos amis vous vous oc-

cupiez de politique contre le Gouvernement. Rey en a ete ef-

frayé. — R. M. Rey dira ce qu'il voudra, mais je n'y étais pas. 

D. Il paraît que Ducroy et Béraud, restés dans l'établisse-

ment après votre départ, ont dit : « Dans quelque temps, il y 

aura du bruit à Paris. » Ces expressions font connaître 1 esprit 

de la réunion. — R. C'est possible, mais je n'y étais pas. 

D. Depuis, n'y a-t-il pas eu une autre réunion dans la plaine 

de Montrouge? — R Non, Monsieur, je n'y étais pas. 

D. Depuis, vous avez cessé vos visites à Valory, ce qui 

s'explique par vos rivalités politiques. — R. J'ai cesse de 

voir parce que je suis tombé malade. . , 

D. N'avez-vous pas eu de nouvelles réunions? — R-

amis partout; je vais les voir. J'ai mené autrefois une vie ire 

active. Par besoin d'hygiène, après avoir écrit toute "j^J
0 

dans b 

avec vous 

M. Aristide Ollivier? — R. Non, Monsieur, je ne me suis ja-

mais occupé de société secrète. .
 er

. 
D. Vous vous trouviez à une même table avec dix autres \^ 

sonnes dans une salle, chez un marchand de vins de 

Saint-Victor ? — R. Oui, Monsieur; mais je ne connaissais \ 

les personnes qui étaient là; nous nous trouvions oiisemD v 
hasard. , ■ _. 

D. C'était une réunion de la société secrète la N emes ■ 

R. Je l'ignore. C'était si peu- une réunion politique^ ^jnis-
jouais à l'écarté. Je me rappelle même que lorsque jeoo^j 

saire de police est entré, je tournais un roi. (Hilarité ge 

J'ai gagné la partie, mais j'ai perdu la liberté. ^ L. 

D. On a trouvé un poignard à vos pieds ? — R-
 Je 11

 ^ 
ma

;
s eu, et je crois que ce poignard a été mis la par 

agens de M. Carlier. 

née, je fais quelquefois, le soir, une lieue ou deux a pie* 

D. N'étiez-vous pas présent à la réception de Berreta 

société secrè e la Némésis? N'aviez-vous pas amené 

M. le président : Est-ce que vous espérez faire croi
r

 .
 )ar(

j 
les jurés que M. le préfet de police a fait placer un P"°

voBS 
dans cette salle de marchand de vins, tout exprès p 

compromettre ? 

Henricy : Je ne parle pas de 
agens. 

M. le président : Allons, asseyez -vous 

M. Carlier; je parle 
ses 

M. le président : Chancel, avez-vous fait partie de w
 s

 à 

la Némésis? — R. A partir du mois de mai j'
al
 ̂

 aalis
 la 

Mais ' 

s 
partir du mois de mai j at °" ~

 ]a 
cette société. J'en ai fait partie dès le principe, test

 g0
, 

plaine de Montr uge que le tout a pris naissance. Mais
 vo

té, 

ciété n'a été formée qu'au moment où le règlement a ^ 

deux mois après, quinze jours avant notre
 arre

. ■
 ma

jiie & 
seulement le nom a été donné à cette société. A la 1

 ED 

Montrouge, je crois que Béraud et Corbet ^ étaient.
 a

jiier 

est sorti. Je ne me rappelle pas s'il a dit qu'il youiai j
 e

j
ier

icy 

pour lui seul. Je ne connais ni Fermis ni Phi npP
e

- '
K

 que 

n'en a jamais fait partie. S'il a ma vareuse, c'est peu -

ma femme la lui a prêtée; mais il n'y était pas.
 oav

tie<)
e 

M. Vavocat-général : Chancel, Henricy a-t il t»
1
 f 

la commission des cinq? 

Chancel : Oui, Monsieur. , j
e
 four

ra
' 

le président : Gouffé, vous avez été mawhanau^
 pfr 

M. 

gesY — II. Oui, Monsieur. A la révolution
 de? • T 'fl'nVê pa'y

e
î; 

tiques, des gens très riches, partirent en oubliant ue 

Ruiné, je fus obligé, pour vivre, de tenir leshvres a 

ouvrières. . >- «'AV#' 

1). A l'époque de la présentation de la loi 

«nna
 uus

 y,, fréquemment Henricy? — R. Oui-
 M

° 

ctorale
 n

'
a

c
^t 

un homme très instruit ; jnoi 

tiques ; nous causious ensemble 

je suis professeur ^ 

voyages, de Bl 
J'' 

de 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9-10 DECEMBRE 1850 1370 

, on ne sa-" 
*«li*

r
'°pntceTaTiMrait,

,
je ne m'occupais pas de politique, 

viiit coin " j/j
ga

j
t une

 réputation du capacité. Ou m'apporta 

nia'' f° „
0

apierde la part d'Henri cy. Jedisle soirà celui-ci : 

u" j°
lir

J,"ivez envoyé un projet de règlement? » Il me dit : 
• . ..t.. %..,iia lo At mm- ip vniK l 'aurais appor-. Vo«s 

iv
ais voulu vous le donner je vous 

'eu parlâmes plus, 

ce qui est 

P"^ 11 nous n'eu parlâmes plus. Depuis nous nous proine 

le droit de tous 

m'a 

l, monsieur, 

W'"
P

P

MIOUS causâmes politique 0& «is- mais jamais je n'ai adopte ce règlement, qui 
g fi»nç J»

 un
 jpconnu disant venir de la part do Henricy 

M f^J'q,^ l'explici.tion que vous donnez.— H. Ou' 

"'■lice règlement dans de petites réunions d'amis. On 

tttyt . vous ne devriez jias garder ce règlement, car c'est 
nl

 ,'ro'iiieiuuit ; aussi je le brûlai. 
00,1

 Vous avez dit dans l'instruction : « Si vous saviez, mon-

D-
 com

hicii on m'a circonvenu pour me l'aire entrer dans 
s

'
eUr

'société ! Enfin que vous dirai-je? j'ai consenti à faire 

*ïf- de la commission des cinq; j'ai assisté à la plupart des 

%s. et notamment à celle du 15 juillet, rue du Koi-de-

gî;r;-it- ou 

' p Vous avez 

&
cbeux pour ' 

ce* (na. 

mK > 1 
^ires, ■' 

i'avcin 

Monsieur, cela est vrai, 

ajouté dans votre interrogatoire : « Il est bien 

Broquet d'avoir été entraîné comme moi dans 
jeureuse société. » — U. J'aime beaucoup la Répu-

voulais m'allier à des hommes vraiment révolutiou-

î ceux qui veulent que les révolutions se fassent à 
. ,,,'r sans ruines, sans larmes, sans faire couler de sang, 

/■"l'erreur des émeutiers. Le règlement de la Némésis est 

iment charmant; il a beaucoup de bon, mais il a des im 

péchons. Je voulais le rélbrm.-r; je voulais lui donner un 

1,U
p

S
°ytus avez dit: « En faveur de la franchise de mes aveux, 

'^ère que vous me permettrez de ne pas vous donner les 

(psdes autres sociétaires... » — R. Je ne reconnais pas cette 

"l 'rase' c'est sans doute par intérêt pour moi et pour me mé-

' Ver voire indulgence que M. le juge d'instruction a mis cela 
""r l'interrogatoire ; mais je ne l'ai pas dit. 
S
"p Mais M. le juge d'instruction a constaté votre émotion ; il 

dit nue vous lui aviez manifesté le désir de décharger votre 

' «science. A-t-il inventé tout cela? — R. J'avoue en effet que 

Mais ému ; car je voyais que j 'avais compromis et perdu le 

lune Broquet. , . , * 
D Connaissiez-vous le règlement saisi sur Broquet? — R. 

Oui' Mais la société n'existe pas ct n'a jamais existé. 

D 11 ne s'agit pas d'équivoquer. Dites, si vous voulez, que 

tous revenez sur vos aveux? — R. Pardon, Monsieur; je n'ai 

bas fait d'aveux : je n'étais pas libre de ma pensée ! 

D Comment ! votre pensée n'était pas libre , quand vous di 

sïez': " Je ne parle que pour moi, je veux décharger ma con-

scimé
y
- » — R- ^

 me sci
'
a
' servi d'une mauvaise exprès 

si'oflj car je ne suis pas fou ! Je ne prétends pas que je ne savais 
alors ce que je disais ; je ne donne à personne le droit de me 

traiter de fou. Oh! mais non; pas du tout. (On rit.) 

Vu de MM. les jurés : Avant que le règlement de la Némé-

sis ne vous fût remià, y avait-il eu des réunions pour organi-

ser cette société ? 

Gouffé : Non, Monsieur. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de 

Corbet, de Ducroy, de Béraud, de Jayet et de Broquet. 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à demain 

dix heures, pour la continuation des interrogatoires. 

S. ; hlloi, Davilher et Cheuvrcux, juges sortant pouvant être 

'«•Jus, et M. Marquet, juge suppléant en exercice. 

exerdec
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Huit jugessunpléaiisà élire pourdetix ans : MM. Evette, 

Leoel, Audillred, Contât- Deslbntaines,i Compagnon ct Lan-

glots, juges suppléans en 18Ô0, et MM.; Delachaussée (équi-

pemeus militaires) ct Ilenneeart (tissu*), ces deux derniers 
juges complémentaires. 

Trois juges suppléans à élire pouf un an : MM. Levy 

(bois a brûler), Dobelm (merceries) c\ Mouton (vins), ju-

ges complémentaires.
 J 
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mandat 
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a vue 

de renon veile-

doivent Mre accompagne! s 

sur Paris où d'un bon sur la 

peut, em o? : -i 'alionncij- par l'entremise 

des Messageries nationales et. générales. 

CHRONI&Ufi 

FACULTE DE I>ROIT. — DCCTOBAT. 

M. le ministre de l'instruction publique vient de prendre 

l'arrêté suivant sur les examens pour le doctorat en droit : 

Le ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruc-
tion publique et des cultes, 

Vu l'art. 4 de la loi du 22 ventôse an 12; 

Vu l'art. 46 du décret du quatrième jour complémentaire 
an 12; 

Vu l'art. 6 du règlement du 6 juillet 1841; 

Tu l'art. 5 de la loi du 15 mars 1850; 

Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu, * 
Arrête : 

Article 1
er

. A l'avenir, l'acte public exigé pour l'admission 

au grade de docteur en droit portera sur une dissertation spé-

ciale, dont le candidat choisira librement le sujet, mais qu'il 

d«vra préalablement présenter à l'approbation du doyen ainsi 

qu'au vi a du recteur de l'Académie, et soutenir ensuite devant 
les professeurs indiqués par lesréglemens. 

Art. 2. Le candidat devra joindre à la dissertation académi-

que au moins quatre propositions sur l'histoire et les difficul-

tés du droit romain, trois propositions sur l'histoire et les dif-

ficultés du droit civil français, deux sur le droit criminel et deux 

sur le droit des gens ou les autres branches du droit publie. 

L'épreuve orale pourra porter sur ces propositions, en même 

temps que sur la dissertation soumise à la faculté. 

Art, 3. Nul ne sera reçu aux examens et à la thèse, s'il n'ob-

tient trois boules blanches. Tout candidat qui aurait deux bou-
les noires est refusé. 

Art 4, Seront observées les prescriptions des réglemens an-
t-rieurs qui ne sont pas contraires au présent règlement, 

le 5 décembre 1850. 

E. DE PARIE u. 

PARIS, 9 DÉCEMBRE. 

M. Aguado, marquis de Las M >rismas, était, comme on 

sait, propriétaire du riche vignoble die Château-Margaux. 

Après son décès, les produits de ce Magnifique manoir, 

qui se vendaient seulement à Bordeaux, ont été aussi dé-

poses à Paris, où les agens de la succession les ont débités, 

moyennant finances, aux gourmets |et aux heureux du 

si'-cle. Parmi ces derniers, a tiguré M. lie baron Desbassyns, 

qui, sans doute, pour ne pas se donner l'embarras de 

l'entretien d'une cave, prenait, dans lejs dépôts de Paris, 

ce qui lui était nécessaire, par portions de 10, 15, 20 bou-

teilles, et quelquefois aussi un beaucoup plus grand nom-

bre à la fois. M. Desbassyns en était arrivé à un débet de 

plus de 7,000 fr., qui, grâce à une remise de 10 p. 0[0, se 

réduisait à 6.672 fr. 60 c. pour les seules fournitures à 

lui faites depuis le 31 janvier 1847 jusqu'au 17 mai 1848. 

Des réclamations ont été adressées à M. Desbassyns, et en 

définitive deux jugemens par défaut* l'ont condamné au 

paiement des 6,672 fr. 60 c. M. Desbassyns est décédé de-

puis l'appel interjeté en son nom de c$s jugemens. 

M'' Gressier, avocat de ses héritiers- et représentai; 

soutenait aujourd'hui, devant la 1" chambre de la Cour 

d'appel, .qu'il y avait eu paiement, du; moins à en juger 

par diverses lettres produites et par un grand nombre de 

factures acquittées sans réserves, et c-'une date postérieu-

re à celle des fournitures réclamées, et enfin, que les 

l'ait à Par 

ÉLECTIONS BU TaîBUSAi SE COMMBR.CS. 

Les élections du président, de six juges et de onze juges 

suppleans du Tribunal de commerce de la Seine auront 

leti les 13 et 14 décembre dans la grande salle d'audience, 

au Palais de la Bourse. 

Cette année, comme pour les élections précédentes, les 

membres en exercice du Tribunal de commerce ont dressé 

^ upe
 des^ candidats qu'ils présentent aux suffrages des 

é^h
 rS

' ^
ette

 ^
ste cont

'
on1, ues nom

s connus par de longs 
honorables services. Les noms nouveaux, désignés 

mme candidats aux fonctions de juges suppléans, sont 
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 c
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 la liste des juges complémentaires qui tous ont 
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c
lôs à siéger plusieurs fois et qui ont pris part 

aux dehbérés du Tribunal.
 1 1 1 

v

s
°ici la hste des candidats : 

•mm 
■ Cil h, 

à élire pour deux ans : M. Moinery, juge-sup-

,
s

,
7
 - .-10 et 1841, juge en 1842, 1843, 1844, 1845, l

°« et 1849. 

Cint
> juges à élire pour deux ans : MM. Plaine, Lucy-

enonciations contraires qu'on voudrait faire résulter des 

registres tenus par la maison Aguado ne pourraient être 

opposés par M
me

 veuve Aguado, qui i soutient elle-même 

n'être point marchande publique, et qui, en tout cas, ne 

peut invoquer ces registres contre .M. Desbassyns, qui 

n'était pas non plus marchand. ] 

L'avocat invoquait, au besoin, la prescription courue de-

puis le mois de mai 1848, date de la dernière fourniture, 

prescription fondée sur l'art. 2272 du; Code civil. A la vé-

rité, on objecte que M. Aguado n'était pas marchand; ce-

pendant, suivant le dictionnaire de l'Académie, le mar-

chand est celui qui vend ou achète; et si M. Aguado n'é-

tait pas patenté, ce n'était peut-être pas lort juste, car il 

vendait plus de Château-Margaux qu'il n'en récoltait sur 

son propre terrain ; c'est qu'en effet il achetait lui-même 
chez ses voisins. 

La Cour, sur la plaidoierie de M* Delangle, et confor-

mément aux conclusions de M. Portie r, substitut du procu-

reur-général, a considéré que les registres constataient 

les fournitures, qu'avait d'ailleurs resonnues M. Desbas-

syns; que les livraisons au comptant fuîtes et acquittées de-

puis le. mois de mai 1848 n'empêchaient pas que celles 

antérieures, faites à crédit, ne fussent restées en compte; 

.qu'enfin il n'y avait lieu à prescription à l'égard de la vente 

faite par un propriétaire du produit de ses vignobles Les 

jugemens ont été confirmés purement et simplement. (Voir, 

sur la prescription, cassation, 14 janvier 1820, etPothier.) 

— Le jugement de l'affaire de MM, Leroy de Chabrol et 

C
e
 contre M. Ronconi, ancien directeur du Théâtre-Italien 

(demande en déclaration de faillite), devait être prononcé 

à l'audience du Tribunal de commerce d'aujourd'hui. Mais 

M. le président Devinck, dans l'intention d'amener un ar-

rangement entre les pârties, a continué le délibéré à quin-
zaine. 

. — Deux ouvriers bijoutiers, les sieurs Rivoire et Le-

bœuf, passaient la nuit dernière, vers une heure du matin 

dans la rue Maubuéc, au milieu de laquelle ils se trou 

vaient, lorsque quatre individus en blouse et une femme 

qu'ils avaient remarqués les suivait depuis quelques ïns 

tans, les entourèrent soudainement, les saisirent à la gorge 

et les accablèrent de coups de poing. En un instant les ou-

vriers furent terrassés, fouillés et dépouillés de l'argent 

qu'ils avaient dans leurs poches. On enleva en outre à Le-

beeuf le paletot dont il était vêtu. Surpris ainsi à l'impro-

viste, les sieurs Rivoire ct Leboeuf n'avaient pas eu le temps 

de se mettre sur la défensive, mais à peine les malfaiteurs 

les eurent-ils abandonnés pour prendre la fuite dans la di-

rection de la rue Saint-Martin, qu'ils se relevèrent, les 

poursuivirent et ne tardèrent pas à les atteindre. 

Une lutte s'engagea alors, les cris : Au voleur ! à l'as-

sassin! jioussés par les deux ouvriers, furent entendus pat-

une ronde de police qui accourut. Mais, à son approche, 

les aggresseurs s'élancèrent dans les rues adjacentes et 

parvinrent à s'esquiver. Cependant la femme, moins agile 

qu'eux, ne put les suivre et on la trouva cachée dans l'an-

gle obscur d'une allée. Lorsque les agens l'abordèrent, elle 

fit mine de dormir et prétendit que se trouvant indisposée 

elle s'était arrêtée en cet endroit pour s'y reposer, et qu'elle 

avait: cédé au sommeil qui l'accablait. Mais ce qu'il lui fut 

difficile d'expliquer, c'est la présence, dans sa poche, d'un 

foulard enlevé par les malfaiteurs à M. L... On a aussi 

trouvé entre ses mains une blouse bleue de la légitime pos-

session de laquelle elle n'a pu justifier, 
Après avoir été interrogée par le commissaire de police 

de la section, cette femme a été mise à la disposition du 

procureur de la République. 

— Un bien déplorable accident a eu lieu hier à Saint-

Denis. 

Une enfant de quatre ans, Rosalie M.., laissée seule par 

ses parens, a, en jouant avec des allumettes chimiques, 

communiqué le feu aux rideaux d'un lit. En peu de temps, 

tout le mobilier garnissant le logement s'est enflammé, et, 

lorsque les voisins sont intervenus pour porter secours, ils 

ont trouvé morte la malheureuse enfant. Elle avait suc-

combé à l'asphyxie et à d'horribles brûlures. 

— Hier après midi, l'éclusier du pont du Chemin-Vert, 

le sieur Dubois, a repêché dans le bassin Saint-Antoine le 

cadavre d'un enfant nouveau-né du sexe féminin, qui, 

d'après le rapport d'un médecin chargé de son examen, 

était né viable. On remarquait au cou des blessures qui 

portent à penser qee l'enlant aurait péri à la suite de la 

strangulation. Une enquête a été commencée immédiate-

ment pour rechercher le coupable. 

— Avant-hier, vers dix heures du matin, un vieillard, 

le sieur B.... tombait accidentellement dans le canal, près 

du pont Ménilmontant. En ce moment passait le sieur Pie-

rot, sapeur-pompier de la 3* compagnie, qui aussitôt se 

jeta à l'eau et ramena le sieur B... sain et sauf sur la 

berge. 

DÉPARTEMENS. 

SAÔNE-ÉT- LOIRE (Àutun), 6 décembre. — ARRESTATION 

DE L'ASSASSIN M ONTCHARMONT. — Montcharmont , auteur 

du meurtre du gendarme Hemery et du garde-champêtre 

Gauthey, vient d'être arrêté à Sennecey-le-Grand, arrondis 

sèment de Châlon-sur-Saônc. Le mercredi 4 du courant, 

le sieur Marcel Pellerin, garde forestier à Sennecey, ren-

contrait dans les rues de cette commune un étranger qui 

lui semblait avoir quelque ressemblauce avec le nommé 

Montcharmont, dont le signalement avait été répandu dans 

toutes les communes du département. Lui ayant demandé 

vainement l'exhibition de son passeport, il le saisit au col-

let et le conduisit devant le juge de paix. Interrogé par 

l'autorité locale, l'adjoint au maire remplaçant ce magistrat 

ainsi que le juge de paix empêchés, l'individu arrêté déclara 

se nommer Louis Noble, dit qu'il sortait d'Autun où il avait 

servi comme domestique chez une personne qu'il désignait, 

et qu'il allait à Lyon se mettre au service d'un sieur Per 

rot, négociant. 

Sur l'observation qui lui fut faite qu'il n'avait pas de pa> 

piers, il exhiba une lettre non cachetée, signée Jules, adres 

séeà M. Perrot, négociant, rue Malesherbes, 8, à Lyon, et 

dit qu'il avait cru cette lettre suffisante pour lui permettre 

d'aller d'Autun à Lyon en toute sûreté. Il ne fit que des 

réponses vagues et évasives lorsqu'on le questionna sur la 

route qu'il avait suivie. On le fouilla et on trouva, tant sur 

lui que dans un cabas dont il était porteur : 1° un sac 

de toile contenant vingt et une pièces de 5 francs; 

2° un autre sac contenant de la menue monnaie; 3" 15 

capsules, un peu de poudre et de fonte ; 4° un pistolet 

chargé ; 5° un couteau à tire-bouchon ; 6 e
 un rasoir sur le 

manche duquel on avait marqué le nom de Montcharmont; 

7° un fragment de billet d'avertissement pour contribu-

tion, portant en marge département de Saône-et-Loire, 

arrondissement d'Autun, commune de Saint-Prix ; 8° un 

paroissien et divers autres objets. 

Le môme jour, 4 décembre, Montcharmant était con-

duit sous bonne escorte à Châlons-sur-Saône. 

Interrogé par M. le procureur de la République de cette 

ville, il a avoué qu'il s'appelait Claude Montcharmont, 

qu'il avait tiré le 7 novembre sur les gendarmes Hémery 

etBrunet; mais il ajouta qu'il n'était pas l'auteur du 

meurtre du garde Gauthey, qu'il savait lui être im-

puté. 

Il dit que, depuis le 7 novembre, il avait erre dans les 

campagnes, et dans les bois des environs d'Autun et de 

Sennecy, et qu'il se dirigeait vers Lyon quand on l'a 

arrêté. 

Il a prétendu que la lettre dont il était porteur, lui avait 

été remise d
ans

 les bois par un de ses frères, et qu'elle 

devait émaner de M. Jules Defosse, de Toulouse-sur-Ar-

roux. 

L'argent dont il était porteur lui aurait été donné par 

des personnes pour lesquelles il avait travaillé. Son pis-

tolet, qui était chargé à fonte s'était, suivant lui, destiné 

à le protéger contre les mauvais animaux qu'il pourrait 

rencontrer la nuit. Quand à son fusil, il prétend l'avoir 

jeté dans les bois. 

Le 5, Montcharmonta été confronté avec un sieur Joseph 

Bailly, maréchal, àSaint-Leger-sous-Beuvray, qui se trou-

vait accidentellement au passage à Châlons; ce sieur Bailly 

qui avait longtemps travaillé avec l'assassin, l'a parfaite-

ment reconnu ..Il lui a fait quelques reproches sursa con-

duite criminelle et n'en a obtenu aucune réponse. 

Le vendredi 6, Montcharmont, extrait de la maison d'ar-

rêt de Cbàlons, est arrivé le même jour à Autun, à une 

heure et demie de l'après-midi. Une forte escorte de gen-

darmes l'accompagnait; sa figure était pâle et amaigrie; il 

pleurait. La foule était accourue sur son passage et en-

combrait les abords de la prison. 

Hier, dimanche, le grand amphithéâtre de l'Ecole do Méde-

cine réunissait une société nombreuse qui avait été convoquée 

par le conseil de l'association do secours établie dans la 8° 

compagnie du 4" bataillon de la 10' légion. Ce sont là des ins-

titutions qu'il serait désirable de voir se propager dans fa garde 

nationale, quand on voit les résultats obtenus jiar cette associa-

tion de bienfaisance. Les recettes se sont élevées, dans l'année 

qui vient de s'écouler, à 4,501 francs. Il a été distribué, sur le 

territoire do la compagnie, 3 028 kilog. de pain, 2,072 kilog. de 

viande, 1,310 cotterets et 1,034 litres de légumes. Les secours 

en bains, vètemens et médicamens se sont élevés à 1,014 fr. 

Ces résultats ont été signalés par M. Quetand, président de 

ce comité, qui a rendu un juste hommage au concours plein 

de zèle et de dévouement que lui ont prêté les commissaires de 

cette association charitable. Il a fait part à l'Assemblée, qui a 

accueilli cette communication avec la plus grande flmmr, des 

démarches qu'il a faites avec M. Tachy, secrétaire de l'associa-

tion, auprès des autorités de l'arrondissement, pour arriver à y 

créer une succursale de l'institution des Petites-Sœurs des 

Pauvres, qui, sans ressources personnelles, ne comptant que 

sur la Providence qui ne les a pas abandonnées, sont parvenues 

à établir en province d'abord, puis à Paris, des maisons d'a-

sile où les vieillards des deux sexes sont reçus, soignés dans 

leurs maladies, moyennant une pensionà peuj>rôs insignifiante, 

avec un zèle que la religion seule a pu inspirer aux pauvres 

filles qui ont pris cette admirable initiative. 

Ce compte-rendu a été suivi d'un concert dans lequel on a 

entendu M"'
e
 Sabatier, de Triebert, d'Aumont et de Chaude-

saiaues. 

Bourde de Parla du 9 B-écemlir? I «50. 

AU COMPTANT. 

3 0j0 j. 23 juin 56 00 

5 0[0j. 22 mars 94 20 

41 J2 0[0 J . 22 mars. 

" 0[0 j. 22 mars 73 — 

Act.... de la Banque. .2320 — 

VALEURS DIVERSES. 
Rente de la Ville 

Empr. du départem.. 1070 — 

Obi. de la Ville 

dito 1849 1155 — 

dito de Marseille.. 1070 — 

Caisse hypothér ire.. 160 — 

Zinc Vieille-Mou tàg.. 

Quatre Canaux 1122 50 

Canal de Bourgogne. 945 — 

H. de la G. Combe... — — 

Tissus de lin Maberl. 

Monc.-sur-Sambre... 

83 

960 

915 

85 

FONDS ÉTRANGERS. 
5 0[0 belge 1840 , 98 1|8 

— - 1842..... — — 

— 4 1[2 

— Banque (1835)... 

Emp. Piémont 1850. 

Obi. 1850 (janvier)., 

dito 18 49 (octobre). 

Napl. (Rec. Rotsch.). 

Emprunt romain.... 

Espag., dette active. 

— dette pass... 

3 0|0 1844...,. 

— dette intérieure. . 

Lots d'Autriche — — 

Métalliques 5 0[0 — — 

2 1[2 hollandais 53 3[4 

Portugal 5 0j0 — — 

75 Ij2 

34 — 

A TERME. 

Trois 0[0 

Cinq 0[0 

Cinq 0[Ô belge 

Naples . . 

Emprunt du Piémont (1845) 

Préc. Plus Plus Dern. 
clôt. haut. bas. cours. 

56 70 56 70 56 25 56 70 
94 20 94 30 93 55 94 30 

84 — 84 30 83 60 84 30 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET., 

AU COMPTANT. 

St-Germain 

Versailles, r, d, 

— r-g 
Paris à Orléans 

Paris à Rouen. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign 

Strasbg. à Bàle. 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

390 — — — Orléans àVierz. 383 75 385 — 
150 - 150 — Moul. à Amiens. — — 

147 50 150 — Orléans àParis. 383 75 383 50 
810 — 811 25 Chemin du N.. 462 50 462 75 
611 25 610 — Paris à Chartr. 341 25 3 il 25 
242 50 242 50 Tours à Nantes. 242 30 i?42 55 
188 75 185 — Mont, à Troyes. 90 — 90 — 
133 75 1 - — Dieppe à Fée... 160 — ,172 — 

•r- -. • 

L'Ecole préparatoire à la marine, fondée et dirigée par M. 

Loriol, ouvrira le 5 janvier prochain un nouveau cours d'étu-

des préparatoires pour les jeunes gens arriérés oU pressés par 

l'âge. S'adresser au directeur, rue d'Enfer, 49, à Paris. 

— Aujourd'hui mardi, au Théâtre-Italien, Lablache, Galzo-

Ifiri, Ferranti et M
me

 Sontag chanteront le Barbier de Séville 
de Rossini. 

—Demain, au Théâtre-Mohtansier, au bénéfice de M™ Thier--

ret, rentrée de la charmante petite Céline Montaland et de Gras-

sot dans la Fille bien gardée; deuxième représentation des Ex-

tases de M. Hochenez ; le Monsieur qui suit les Femmes, dont 

le succès est immense. Voir la grande affiche pour les autres 
détails. < 

SPECTACLES DU 10 DÉCEMBRE. 
O PÉRA. — 

C OMÉDIE-F RANÇAISE. — Les Contes de la reine de Navarre, 

OPÉRA- COMIQUE. — Le Chalet, la Chanteuse voilée, Gille. 
T HÉÂTRE-I TALIEN. — Il Barbiere. 

ODÉON. — L'Ecole des Maris, Antony, les Baisers. 

VAUDEVILLE. — Marié, le Règne des Escargots, la Douairière. 

VARIÉTÉS. — Pomponette, A la Bastille, le Supplice de Tantale. 

G VMNASE. — Les Petits Moyens, Antoinette, Irène, une Nuit. 

T HÉATRE-MONTANSIER. — Les Extases, Escargots, un Monsieur. 

PORTE-SAINT-M ARTIN. — Jenny l'Ouvrière. 
G AUÉ. — Paillasse. 

A MIIIGU. — Marianne. 

T HÉÂTRE-NATIONAL. — Représentation extraordinaire. 
C OMTE. — Pierrot sorcier, Paris en loterie. 

FOLIES. — La Grenouille, Fiorina, M'"° Favàrt, 

DÉI.ASSEMENS-I'OMIQUES. — La Rotonde du Temple. 

R ODERT HOUDIN, — Soirées fantastiques i huit heures. 

SAILE B RÉDA. — Bal les dimaneh., lundis, jeudis, grande fête. 

Aj>
*imSTBATïOKT GÉNÉRALE: DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

Le 

sera 

ÏDÏCÂTIOI 
lundi 

M ÎEâVMI. 
6 janvier 1851 , à une heure iirécise, il 

" Procède par M. le préfet de la Seine, en cou-

S<m »i
 pI

t°
clure

' " l'Hôtel-de-Ville, à l'adjudica-

Oes TRAW!?Ï?
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Jalonnement à fournir : 800 fr. 
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". rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous 
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x

J
 " ,t dimanches et fête: 
Heures jusqu'à trois. 

Le sécrétai re- général , 

Signé : L. D UROST. 

criées du Tribunal de Pontoise, le mardi 31 dé-

cembre 1850, à midi, en un lot, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE avec beau jardin 

dessiné à l'anglaise et un beau potager, située à 

Montmorency, rue do la Fontaine--Renée, 13. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser, pour avoir des renseignemens ; 

A Pontoise, à M" LOINTIKB, avoué poursuivant. 

(3877) * 

OOAMBRSS ET &ÏWDE3 DE NOTAïïtES. 

es exceptés), depuis 

(3893) 

Vem es immobilières. 

AUDÏEJJCT DES C.itilïïES. 

E'ude JH?. DE Cà!PÀ&»S. 
LOINTIE 

Vent6s
««- saisie •

 Ct
"
0isc)

' 

>, avoué à Pontoise (Seine-

unobilière, à l'audience des 

FERIE U 0»* (SS-"V 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, place du Çbàtel'et, par M CHATELAIN, l'm 

d'eux, le mardi 17 décembre 1850, à midi, 

De la belle FERME DE yUIERS, au village de ce 

nom, canton de Mormaut, très bonne contrée de la 

Brie (Seine-et-Marne), consistant en bâtimens d'ha-

bitation et d'exploitation, epur, jardin, cdclos, ter-

res en labour, prés et bois. Le tout contenant en-

viron 131 hectares 30 ares, dont: en bâtimens et 

cour, 55 ares 94 cent; enclos, 68 ares 96 cent.; 

jardin, 9 ares 73 cent.; terres, 112 hect. 20 ares 10 

cent.; prés, 6 hect, 77 ares 75 cent.; bois, 91 ares 

50 cent. 

Fermage, net d'impôts, 9,000 fr. en argent, 19 

hect. de blé, plus diverses faisunees et le produit 

des bois. 
Mise à prix: 250,000 fr. 

Une seule enenère adjugera, . 

S'adresser : 

A Quiers, à M. Trevé, fermier ; à Mormant. à M
e 

Boudier, notaire; 

A Paris, à MM. Maresc et Laporte, rue Chris-' 

ti ne, 4 ; 

t Et à M' CHATELAIN, notaire, rue Croix-des-Pe-

tits-Champs, 25. (3816)* 

; DEUX MAISOHS à PARIS. 
Etude do M" 1ILTLLIFR, notaire à Paris, rue Tait-

bout, 29. 

i Adjudication en la chambre des notaires, le 
mardi 17 décembre 1850, • 

i 1° D'une MAISON sise à Paris, rue du Cloître-

Saint-Bonoît, 7, composée de cinq corps de logis et 
trois cours. 

■ Produit : 5,023 fr. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, place du 

Marcbé-Sainte-Calherine, 7, ayant deux boutiques 

et cinq étages. 

Produit: 2,000 f 

Mise à prix : 18,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser audit M' HU1LLIER. (3809) 

Mise à prix : 1,700 fr. 
(3879) 

COMPàHâïE COMSERCIALE 
?,7"*I 

\ mm DE BOULififtERIE. 
Adjudication par suite do décès, en l'étude de 

?!« DESPRKZ, notaire à Paris, rue du Four-Saillt-

(larmain, 27, le 18 décembre 1850, à midi, 

1» D'un FONDS ct achalandage de commerce de 

boulangerie, exploité a Paris, rue .Moulletard, 191. 

Mise à prix : 16,000 fr. 

i 2" Et de lu nue-propriété do la moitié d'une 

créance de 11,007 fr. 16 c. due par hypothèque 
sur la terre de Vaux près Meulan. ' 

L'usufruitière a 60 ans environ. 

EHÏREFOÏS DES CHE1INS DEFËL 
Etude de M' MARCEL, notaire au Havre. 

Convocation de société en assemblée générale ex-

traordinaire. 

MM. les actionnaires de la Compagnie commer-

ciale des Entrepôts des chemins de fer de Paris au 

Havre , constituée sous la raison sociale A MÉUÉE 
DEMONDESIR et C", sont convoqués en assemblée 

générale extraordinaire pour le samedi 21 décem-

bre 1850, à une heure après midi, dans le local de 

l'ancienne Bourse, place des Pilotes. 

Les motifs sommaires de la convocation sont : 
1° Modification aux statuts; 

2° Dissolution partielle d3 la Société; 

3" Aliénation d'une partie des immeubles so-

ciaux ou leur attribution à titre de licitation. 

Le tout pour parvenir à- une transaction que la 

gérance juge favorable aux intérêts de la Société. 

Il est rappelé à MM. les propriétaires d'actions 

au porteur que l'article 29 des statuts les oblige de 

déposer leurs titres cinq jours au moins avant ce-
lui lixé pour la réunion. 

Ce dépôt peut être fait à Paris, au bureau de 

l'agent de la Compagnie, jilace de la Bourse, 10. 

M. H. Adrien, agent, remettra, avec un récépissé 

des titres, une earto d'admission qui est perse 
œlle. 

Le gérant, AméJée DEMONDESIR . (4765) ' 

mm ET USINES DE BO 
L'assemblée générale des actionnaires des Mines 

et usines de Bône , sous la raison sociale E. DE 
BASSANO et C% qui avait été convoquée pour le 3 dé-

cembre courant, à Paris, chez Lemardelay, n'ayant 

pas réuni les trois quarts des actions exigés par 

les statuts pour valider les délibérations, une nou-

velle assemblée est convoquée , toujours dans le 

même but, et pour délibérer sur la dissolution de 

cette société et sur toutes les conséquences de cette 

dissolution. Elle aura Jieu le 10 JANVIER MIL BOIT 

CENT CINQUANTE-UN (jeudi), chez ledit sieur Lemar-

delay, rue Richelieu, 100, heure de midi, et MM. 

tes actionnaires sopt prévenus qu'il, sera délibéré' 

quel que soit le nombre des actions représentées' 
et à la majorité des membres présens. 

PaVis, le 4 décembre 1850. 

E. DE B ASSANO et C'. (4764) 

ESTAFETTE DH CÛBERCE. JiZ 
générale annuelle des actionnaires de l'Estafette 

du Commerce, BONNAUD, CAMPMAS et C« ancienn« 

maison J. Bidault et C'/du 10 septembreZS 
étant restée sans résultat, faute d'un nombre suffi' 

sant d actionnaires préseus, une nouvelle assemblée 

gênera e annuelle aura lieu le vendredi 20 décem-
bre 1850, a sept heures et demie du soir, a "

 0 
de la socete rue de h Jussieime, 9, ancien Sf 
pour y délibérer conformément aui

 sl
 ^ J 

u
"
umt

" (4763) 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9-10 DÉCEMBRE 1850 

■■■■■■■III ■■IIIIMIIIILIIMIIIIMIH L JL..1.' 

|E1S TKXMîgà Paris, rhex'A. HABEg«e, Ériftenr-Libralrc , rac Sonfflot, 1», en face le Panthéon, 

REPETITIONS ECRITES SUR LES 

TROIS EXAMENS 

Contenant_l'ExposÉ DES PRINCIPES GÉNÉRAUX, leurs MOTU S et la S OLUTION 

DES yot 
i volumes in- THÉor.iau's, par 

BU 

a. ïFïsg-ïSE-nac sioius 
GODE CIVIL 

docteur en droit, avocat à la Cour d'appel de Paris 

COUVRES DE PROUDHON 
ANCIEN DOYEN A LA FACULTÉ DE DROIT DE DIJOIN ET MEMBRE DE L'INSTITUT. 

Il vol. in-8». Prik: 120 fr. 

■Chaque ouvrage se vend séparément : 

TRAITÉS SUa L'ÉTAT SSS PERSOXTOÏES ET SUR LE TlTRE PRÉLIMINAIRE 

DU CODE CIVIL . Troisième édition considérablement augmentée par M. VALETTE , profes-
seur de Code civil à la Faculté (le droit do Puri-s. 2 gros vol. in-8», I &4Ï. 16 fr 

TRAIT J DU D ii .3 AI .-2 E PUBLIC, ou DE LA DISTINCTION DES 3IENS, considérés prin-
cipalcmeut par npport au Domaine publie. Seconde.édition, revue, mise en harmonie avec la 

. . législation actuelle, et augmentée d'un Commentaire de là loi sur lis chemins vicinaux, 
ainsi que des règles relatives à l'alignement, par M. DUMAY , bâtonnier de l'ordre des avocats 
et maire de Dijon. 5 gros vol. in -8°. , 37 fr. 60 c. 

TRAITE DU SOIUINE DÉ PROPRIETE, OU DE LA DISTINCTION DES BIENS, 

considéréagjrincipalein-int par rapport au Domaine privé. 3 gros vol. in-8". 21 fr. 
TRAITÉ lES DROITS D'USUFRUIT, D'USAGE, D'HABITATION ET DESUPERFICIE. 

Troisième édition, augmentée de la matière de deux, volumes et ne tonnant cependant, a 
| raison de l'arrangement typographique, que 7 gros vol. in-S°, y compris les Tables analyti-

ques qui ne laissent rien à désirer. 50 fr. 
Oc Traité de M. Proudhon est au-dessus de tout éloge, son utilité est généralement reconnue. 
Les cinq premiers volumes s'occupent exclusivement de I'USUFRUIT ; les deux, derniers volu-

mes traitent les DROITS D'USAGE, SERVITUDES RÉELLES, DS LA JOUISSANCE DES BIENS 

COMMUNAUX ET DES ÉÏABLISSEMENS PUBLICS ; il sont annotés et augmentés par M. CURAS-

SON. Ces deux gros volumes, qui complètent la 1" et la 2° édition de I'USUFRUIT , se vendent 
séparément. 16 fr 

BfiuaOïST, ancien juge de paix. C ODE DELÀ JUSTICE Î)'S PAIV . 1 vol. in-8°. 3 fr. 50 c. 
OUilASSlKJ, avocat à la Cour royale de Besançon, président de l'Acu té.nie. TRAITÉ DE LA 

COMPÉTENCE DES J UGES DE PAIS , dans lequel la hi du 25 mai 1838 et tove.es les lois de 
la matière, sont dSvelop'poês et combinée* avec les principes de droit qui s'y rattachent et les 
règles de procédure civile et criminelle. Deuxième édition, revue, corrigée et augmentée de 
320 pages. 2 gros vol. in-8° de 1500 pag., demi-compactes. • 17 fr. 

Chaque EXAMEN se veal. séparément : premier Examen, 1 vol., 8 fr.; deuxième Examen, 1 vol., 9 fr.; Prescription, brochure, 2 fr.; et troisième Examen, 1 vol., 
8 fr.1 

— TRAITÉS DES ACTIONS POSSESSOIRES , du Bornage et autres droits de voisinage relatifs aux 
planlations, aux constructions, à l'élagago des arbres et des haies, an curage des fossés et ca-
naux. Troisième édition conforme à la deuxième. 1 gros volume in-8" de G52 pages, très 
bien imprimé, demi-compacte. 1 fr. 50 c. 

— SUPPLÉMENT à la première édition du TRAITÉ DE LA COMPÉTENCE DES JUGES DE PAIX. 

I volume in-S" de 320 pages. 4 fr. 
— LE CODE FORESTIER , conréré et mis. en rapport avec la législation qui régit les différons 

propriétaires et usagers dans les bois. 2 gros volumes in-S°. 12 fr. 
CADRES. CODE CIVIL mis en rapport avec la droit commercial, suivi d'un commentaire du 

Contrat de commission. 1845, in-8°. (J fr. 
— CODE DE PROCÉDURE COMMERCIALE , ou Codification des articles lu Code de Procédure ap-

applicablcs en matière de commerce, 1844, in-8". 6 fr. 
— CODE MANUEL DE LA CONTRAINTE PAR coaps ET DE L'EMPRISONNEMENT POUR 

DETTES . 1842, in-8". 3 fr. 50 c. 
— TRAITÉ DES ENFANS NATURELS , mis en rapport avec h doctrine et la jurisprudence. 1 347, 

in-8». G fr. 

CARSOSJ et 1?ÉCHARD. Formulaire général, ou Modèles d'actes rédigés sur chaque 
article du Code de procédure civile. Cinquième édition. 184 2. 2 vol. in-8°. 7 fr. 

CHABOT (de l'Allier). Commentaire sur la loi des Successions formant le litre premier 
du livre III du Code civil. .Nouvelle édilion, accompagnée de nombreuses observations et con-
férée avec la jurisprudence récente, par M. BELOST JOLIMONT , ancien premier avocat-gé-
néral à la Cour d'appel de Dijon. 2 1res gros volumes in-8", demi-compacles. 12 fr. 

— Questions transitoires sur le Code civil, relatives à son autorité sur les actes et les droits 
antérieurs à la promulgation. Nouvelle édition augmentée de notes et de corrections de la pro-
pre main de l'auteur. 3 vol. in-S", 18'2'J. 12 fr. 

DSS&4Y. Bïanuel de l'Expropriation pour cause d'utilité publique. 1845, in-8°. 4 fr. 
DîJBïAV, bâtonnier de l'ordre des avocats ct maire de Dijon. Commentaire de la loi du 

21 :nai 1836 sur les Chemins vicinaux, coin irenunt un Traité général de l'alignement des 
rues piaees et chemins, ainsi que des notions étendues sur l'expropriation pour cause d'uti-
lité publique, les règlement municipaux, tic. Nouvelle édition, augmentée. 1844, 2 gros vo-

lumes in-3° de 1 1311 pages. 14 fr. 
D'AGUESSEAU. Œuvres complètes, revues par M. PARDESSUS. 1819, 16 v. in-8". 40 fr. 
E rïENBS'.i; . Traité des Actions, traduit de l'allemand de Zimmcrn. 1843, in-8°. 6 fr. 

DELVITffCOCRT. CounS COMPLET SUR TOUS LES ARTICLES DU CODE CIVIL Der -x 

édM on, 3 gros vol. in-4% ' "'"'"e 
HUREAT". juge à Chaileville. ÉTUDES SUR LE CODE CIVIL. Première partie conter!» 

1» Traité des Privilèges sur les Immeubles ; 2° Traité de la Transmission de la Propriété p'^ 
actes entre vifs; 3° Traité de la Séparation des Patrimoines. 2 vol. in-8' 

LE PAGE. Lois DES BÂTIMENS, OU le Nouveau DESGODETS , contenant la théorie et i
a
'

a Ir
' 

tique : 1° des Servitudes, 2° des Réparations grosses et menues ; 3" des formes à suivre^*" 
les juges de paix, les Tribunaux, les experts, etc. 1847, 2 vol. in-8°. P»r 

GOUJET ct BIERSER. DICTIONNAIRE DE DROIT COMMERCIAL , conlemnt la légùl__ S; 

la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du commerce, les droits de timbré'et d'
0
'
1
' 

re^istrernent des actes, et enfin des^nédèles de tous les actes. 1841, 4 vol. in-8». ,
n

e
™-

Ï.'IERLÏKT. RECUEIL ALPHABÉTIQUE DES QUESTIONS DE OROIT - 4" édit. 8 vol. in-i«. ai?-
 COMPLÉMENT des deuxième el troisième éditions des QUESTIONS DE DROIT . Tomes Vi 

VIII et IX. • ... ' 
POUCET, professeur de procédure a Dijon. TRUTÉ DES JUCEMENS. 2 gr. vol. i

n
-g» 

POUCET. TRAITÉ DKS ACTIONS . I vol. in-8°. ' 
frO &IER. fc'anclccl > Justi îianeœ, traduites en fr inçais, le texte en regard, par IIRÉ«„ • 

NEUVILLE . 24 vol. tari». 

aïïOiaE, avoué à la Cour d'appel do Lyon. Uictionnairi raisonné du Tarif d
e
, j. g 

et dépens en me.tîère civile, à l'usage de chaque Cour d'appel, Tribunal civil,
 ue 

merce, contenant : 1" la quotité fixe des droit-!, honoraires et indemnités revenant aux in? 
avocats, avoués, greffiers, notaires, commissaires-priseurs, gardes du commerce, huii; ' 
experts et témoins; 2» l'examen et la solution de toutes les questions en matière de ta.

e
 el i' 

celles qui s'y rapportent; suivi du décret du 16 février 1807 ct de l'ordonnance du 10 oet h-
1811. Troisième édition, augmentée. 1 très gros vol. in-8» de 660 pages. °

Dr
» 

TOULT.IER. Droit çivil français suivant l'ordre du Code. 5
e
 édit., 1839, 15 vol. i

n
-go «S 

ZACHARIS3. Cours de Droit civil français, trad-jit de l'allemand par MM. A UBRV 

IIAU. 1840-41 , 5 vol. in-8". ■ ' 
Les tomes IV et V, complément de la première, et de la deuxième éditions 

parement : tome IV, 8 fr .i tome V, 9 fr, 

:Si>îJRI.OIj'. Traité théorique et pratique des Subrogations personnelles 

f e vendent sé-

d'un appendice sur les dilïérens cas de subrogation à l'hypothèque légale de "ia7einme' 
vol. in-8°. 

Sfr 

£1, boulevard 
ûe ta madeleine ; 

S 
G^uôzi-GXGnroirx ET GIE. £1, boulevard^ 

île ta Huilelei
ue

. 

lies prolétaires d© fH înaÇgoia des TâftOIS QUARTIERS oat mis en vente an nouveau mlm de Soieries riches, gmuàe J«r* 
-geur, a 5 fr. ©O e., qualités ouf m vendent ordinairement 1® -et f f fr.; des Moires antiques unies, très grande largeur, pour rélieg 
de swlrées, h t9 fr. ; an rssortiineiii très varié de JBrmpê de fantaisie paiar relies et confections 5 an granit choix de SBentetles^ $ë 
Broderies ct de MAngeries confeetlounées. 

GEAND ASSORTIMENT DE FÔUERURES ET CONFECTIONS.^NOUVELLES . (4760) 

Wrlx lin Uliun ; i)X fr. 

Chaque billet concoure aux tirages du lot de 
quatre cents mille francs cl de 253 iolsdo 
2f 0,006 fr., 1 0i' ,000 fr., 50,001) 'r., tS.-. etc 

AUTORISÉ^ par le OOU CC VIlC Vil Oit 

c TIRAGE mi ûmmïsM l a valeur dcs.lots sera délivrée en Lingots 
d'o.r au cours du jour du tirage; aucune ré-
duction n'est à craindre sur I'csiiinaiion. 

Sillets, en vente chez tous les DËBiTANS |»B TABACS, ÉPICIERS, BOULARGËRS, BUREAUX d'OMNIBUS, et dans les DÉPART 
-un ijots ue lyOUO a SO,000 ir. 

ÎMENS dans tous les bureaux des Messageries nationales et Jicssas ;ries générales. 

INSTITUT ORTHOPEDIQUE MJAMT. 
PO,UR LE TRATTIMXKT DES DIFFORMITÉS DE LA TAILLE. 

Cet établissement, fondé en 1835 à Cbiùliot, par SIM. HOSSARD et TAVEHX1ER, et transféré, pour cause d'agran-
dissement, à PasSy, Grande-Rue, 8, est principalement consacré au traitement aies DÉVIATIONS DE LA TAILLE 
nu moyen de la CEINTURE.. A LEVIER, don! l'Académie nationale de Médecine a constaté, dès 1835, les effets 
prompts et exempts d'inconvéniens pour la santé. Les modifications qu'une longue expérience a inspirées au 
ttocieur Tavernier dans l'application de cet inslrumenl à la fois si commode et si enefgtqjiii ont diminué la durée 
moyenne du traitement, de telle sorte que, dans les cas simples et récens, il suffit de trois à cinq mois de soins as 
sidus pour amener les résultais désirables et ne. rendre ultérieurement nécessaires que les moyens (le cousoli 
dation. Les traitemens se font à domicile ou dans l'établissement. (4649) 

Li'iuOCI}etC e j . 
26, boulevard 

Bonne-Noiw. A 15 CENTIMES FAR JOUR. 

Calorifères économiques lie 25 à 90 fr. et 
adoptés par les compagnies de- chemins de fer 
sieurs compagnies d'assurances , institutions 
autres grands établisscmens. 

CALORIFÈRE^ FUMIVORE3 PORTATIFS sans 

0* 

0 P. 0/0 
D'ÉCONO-

par pui-
lycées et 

tuyaux 

03) 

ORGANES GÉ NEIlATEUiiS 

AUeintt do Calerrhes de Ves i 
UÉBILl'i 'K DES OKGANÎES, été., pi 
l'aculié de Paris, t le. — i vol. 
9 fr. Paris, c!e.z l'&CTKBit, rue 

9 nèltreS à midi et de 2 à 5 
TRAITCMEST liai corfospondaai 

G, RCTENTION D'VRINE , Pertes, 
r M. GOEUI'.Y-DUVIMIilt, du la 
n-8°, fig., 7 (t. 50 C. ; FUANCO, 

Richelieu, 41. — CèumÛOTèhs 
heercs. — CONSULTAI IONS ET 

JE 

BONNE FR. 
à qui prouvera que les MILLIERS DE CER.T11-1CATS que j'ai 
reçus d^; personnes lionontb *^s el août mon prospicrus donne 
lin aperçu -ont faux el dépourvus d; foi, lesquels aliesient 
que mon EAU DE LOB leur a fait HEPOI SSER et Ër-ÀtssrA lis 
cheveux. 1- laçons à 5 et i 10 fr. S'adresser à MOI. LÉUP0LD 
LOB, cbimiite rue SAINT-HOXOUÉ, 281, à Paris On ex-
pédie. (Affraachir.) (iïiS) 

B.si iiublletttion légale des Acêes de Nocîété est obligatoire, polir l'anitée 885©, dés» la tfiAîBK'aTEî 

S» OPKÏBUHIAUX, liK DISOBV et Se rfi»«J»SîAIi «iÈSÉRAJL K'AIfii'àciHSSS. 
Ventes issoïjiïfèress. 

VENTES PAR AUTORITÉ DU JUSTICE. 

Elude de Me Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

Enuno maison, passage du Saumon, 
10, galerie des Bains. 

Le il décenibre 1850, à midi. 
Consistant en meubles meublans, 

appareils à gaz, etc. Au comptant. 
(3894) 

Tribunal de commerce de l 'arron-
dissement de Dreux (Eure-et-
Loir). 

Homologation de concordat et con-
ditions sommaires. 

Concordat BUSSON. 

Jugement du 5 décembre 1850, le-
quel homologue le concordat passé 
le 23 novembre dernier entre le sieur 
Claude-Antoine BUSSON, lilaleur, 

'demeurant il lilevy, canton de Chà-
teauneuf (Eure-et-Loir), et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Basson de tous 

intérêts ct Trais, et de 25 oio sur le 
capital. Les 75 ojo non remis paya-
bles, savoir : 

25 oio comptant ; 
15 0[0 le 5 décembre 1851 ; 
15 0|0 un an après; 
20o[ole5 décembre 1853. 

Le greffier du Tribunal, 
JOB . (3892) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acle reçu par Me Henri 
Yver, notaire à Paris, le vingt-sept 
novembre mil huit cent cinquante, 

il appert que : 
Par suite de la démission de M 

Henri AIphor.se NOt de sa qualité 
de ço-admmistraîeur-gérant de la 
société ci-après, et de l'admission à 
sa place de M. Jean-Baptiste BA-
RONNET, négociant, ancien notaire, 
demeurant a Paris, rue de Rivoli, 
24 bis; i. 

M. Germain LEXCELLENT , ingé-
nieur, demeurant aux Thèmes, près 
Paris, Gi-an le-Rue, 27; 

M. Jean-Baptiste MALLON, pro-
nriélaire, dcmcui-inii il Paris, rue du 
l'aiibourg-Saiiil--M;iriin ,41, 

Kl ledit sieur BARONNET, 
Ont élabli les nouveaux statuts de 

la sociélé ci-après, formée par acte 
passé devant ledil M* Yver le six août 
mil huit cent cinquante: 

La sociélé dont il s'agit est formée 
en nom collectif entre MM. Lcxivl-
leid, Mallon et Baronnet, el en com-
mandite à l'égard des personnes qui 
prendront des actions. 

Elle a pour objel l'établissement 
de locomotives al mospbériques, mu-
nies de turbines aériennes. 

La raison sociale est LEXCEL-
LENT et o. 

Le siège de la société est rue du 
Faubou rg-Mon t m art re, 57 . 

La durée de lu société est fixée à 
vingl années, a partir du premier 

juillet mil huit cenl cinquante. 
MM. Lexcellenl, Mallon et Baron-

net sont gérans responsables ; 
mais, pour engager la sociélé vis-à-
vis des tiers, la signature de deux 
au moins des gérans est néces-
saire. 

Le fonds social est fixé à six mil-
lions, divisé en cent vingt mille ac-
tions de cinquante francs chacune. 

(2639) 

me de cent mille francs, divisé en 
mille aclions de cent francs cha-
cune. 

Pour ex Ira il : 
NAEF . (2637) 

D'un acle sous signatures privées 
en dale à Paris du vingl-huit no-
vembre mil huit cent cinquanle,en-
registré, 

11 appert : 
Que la société quKi existé entre 

M. BARBIER jeune, demeurant à Pa-
ris, rue des Lavandières-Sainte-Op-
portune, 12, c! M. ACARY aîné, de-
meurant alors à Chauil'aillcs (Saône-
et-Loire),pourle commerce de toiles 
pour doublures, sous la raison so-
ciale BARBIER jeune et ACARY, et 
dont le siège élail àParis, rue des 
Lavandières-Sainte-Opporltme, 12, 

a élé dissoute ie Irenie novembre 
mit huit cent cinquante, el que M. 
Barbier jeûne en a élé nommé liqui-
dateur, avec les pouvoirs les plus 
étendus que coniporle cette qua-
lité. 

Pour extraii : 
BARBIER jeune. (2638) 

Suivant acle sous seing privé, en 
date à Paris du vingt-huit novem-
bre mil huit cent cinquante, enre-
gistré.; , 

Une sociélé en commandite par 
actions a été formée enlrc M. Em-
manuel-Frédéric-PauliuNAEK, ren-
tier, demeurant à Paris, rue Riche-
lieu, 84, et les personnes qui devien-
draient propriétaires d 'actions. 

M. Naef sera seul gérant respon-
sable! 

L'objet de la sociélé est l'exploita-
tion de l'usine à gaz courant eons-
Iruitfe à Charleville. 

La sociélé sera connrie sons la dé-
nominalion : Compagnie du gaz de 
ilézières et Charleville. 

La raison sociale sera NAEF et C«. 
. .La signature apparlicndra au gé-
rai»! seul. • 

Dans tous les cas où il aura à en-
gager la sociélé, te gérant devra si-
gner ainsi : pour là Compagnie du 
gaz deMézièrcs et Charleville, NAEF 
et f>. 

Tout engagementcontra' lé autre-
ment qu 'avec celte formule, et pour 
d 'aidrcs objets que ceux auxquels le 
gérant est autonsé, restera à la char-
ge personnelle du gérant qui l'aura 
souscrit. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Richelieu, 84. 

La sociélé commence à partir du 
viugl-huit novembre mil huit cenl 
chiqua. de, pour Unir eu même temps 
que le privilège pour l'éclairage des 
villes, nui sera détermine ne concert 
avec elles, ou, dans le cas ou ce prl-
i iléee serait refusé ou résilié, pour 
Unir à l'expiration de vingt années, 
à partir du vingt-huit novembre 
mil huit cent cinquante. 

Le capilal social est llxé à la som-

Par acle sous signature privée, en 
dale du Vingt-sept novembre mil 
huit cent cinquante, enregistré à 
Paris le vingt-cinq du même mois, 
il a été formé, sous la dénominal ion 
de l'Union Parisienne, pour l'exploi-
tai ion des combustibles en général, 
une sociélé en nom collectif i l'é-
gard de Mi Philippe BOURDA1S, 
marchand de combustibles, demeu-
rant à Paris, chemin de ronde de la 
barrière Slonl martre, 37, el en com-
mandite à l'égard des personnes 
qui adhéreront aux statuts en deve-
nant propriétaires d'actions. 

La société a pour objet l'achat ct 
lavenledcs combustibles en géné-
ra!, tels que charbons de terre et de 
bois, bois, pommes de pin, etc. Son 
siège est rue Saint-Marc-Feydeau, 
6, à Paris; la raison sociale est 
BOURDA1S et C». M. Bourdais en est 
seul gérant responsable, et aura la 
signature, sociale. Le capital social 
est fixé à cent mille francs, repré-
senté par des aclions de vingl francs 
et décent francs. La durée delà so-
ciété est de dix années. (2634) 

D'un procès-verbal d'une assem-
blée générale extraordinaire des ac-
lionnuires de la sociélé du passage 
Jouffroy, en date à Paris, du viugt-
buit novembre mil huit cent cin-
quame; enregistré le sepl décembre 
gutvànf; 

Ladite assemblée régulièrement 
constituée; 

Il appert : 
Que ladite assemblée a apporté aux 

statuts sociaux conslalcspar un act 
pas.-é devant Me Grandidier, notaire 
a Paris, les six, sept, huit, douze, 
treize, quatorze et quinze piin mil 
Jniit cenl quarante-quatre, ènregis-
Iré, el par un procès-verbal de l'as-
semblée générale des actionnaires , 
du vingl-neuf avril mit huil cenl 
quarante-cinq, enregistré et déposé 
audit M" Grandidier, le douze juin 
mil huit cenl quarante-cinq, et' par 
un aul :-c procès-verbal de rassem-
blée générale desdils actionnaires, 
du neuf février mil huit cent cin-
quante, enregistré et déposé pour 
minute à M* Acloque, notaire à Pa-
ris, le trentejuillelmil huit cenl cin-
quante, enregistré ; 

Les modiftcalionse! additions sui 
vantes : 

Article unique. 
§ 1 er . La gérance, déjà autorisée 

par l'assemblée générale extraordi-
naire, en dale du neuf février mil 
huit cent quaranic-cinq, à créer el à 

émettre des aclions àl'etTet de payei 
la dette du passftge Jouffroy, -est au-
torisée, îi nouveau, il créer ct è émet 
trelesditea actions comme moyen 
de libération, mais avec privilège, 

§ 2. Le privilège consistera dans 
la préférence donnée aux nouvelles 
actions de recevoir avant tuutes cel-
les qui exUtent aujourd'hui, mais 
après le paiement des Intérêts de la 

créance de la Compagnie d'assuran-
ces (."éiiérales ; 

i° Un inlérêt ou dividende de trois 
pour cent annuellement; 

2» Le remboursement du capital 
en cas de teujte et lionidnlion du 
passage. * 

g 3. Lesdites actions privilégiées 
loucheronl donc , par pi-éférenee, 
annuellement trois pour cenl; après 
ce prélèvement, Irois pour cenl se-
ront perçus par les aclions aujour-
d'hui existantes, les dividendes se-
ront ensuite parlagés proportion-
nellement entre les actionnaires pri-
vilégiés et les autres. 

j 4. Les aclions privilégiées ne se-
ront créées que s'il y a conse.nl enienl 
de îous les créanciers à êlre désin-
téressés par la remise de ces actions. 

§ 5. Toutefois, l'assemblée laisse » 
la gérance, sous le contrôlé et l'avis 
de son comité de surveillance, ;\ ap-
précier les dernières difficultés qui 
feraient obstacle à l'arrangement 
général, et à créer ct à émettre les 
aclions privilégiées, alors qu'elle 
n'aurait pas obtenu -l'inianimilé, si 
elle juge d'ailleurs qu'elle pourra ul-
térieurement la réunir. 

L'assemblée, consultée, déclare ne 
pas s'opposer h la modification sui-
vanle des statuts ainsi conçue : 

Vu les circonstances dans lesquel-
les se trouve la gérance i l'occasion 
du passage, etle n'est pas obligée, 
quant a présent, il fournir Je cau-
tionnement, aux termes des statuts. 

Cette presci'iptiôh se trouve donc 
modifiée Jusqu'à ce qu'il plaise à l'as-
semblée ae revenir à celte mesure 

L'assemblée, consultée sur la dé 
mission de M. .Verdeau. déclare ne 
pas s'opposer à la compensation de-
mandée entre le prélèvement opéré 
par ce dernier, soil de la somme de 
vingl-six mille quatre cent soixante-
dix-sept francs douze centimes, cl 
le traiteiïienl de gérant et autres 
frais réclamés par M. Verdeau, el 
accepte sa démission. Par suite de 
cette démission ainsi acceptée, e1 at-
tendries dispositions des statuts so-
ciaux, H. Letébure reste seul admi-
nistrateur gérant de la société du 
passage Jouffroy, dont la raison so-
ciale sera dorénavant : Pour la. so-
ciélé du passade Jouffroy :LEFÉBU 
RE et C*. 

Pour la société du passage Jouf-
froy, 

LEF»:BURF. Ct C" (2631) 

TRIBIM DE COMHPRCE. 

AVIS. 

Los ci-éaneicrs peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à qu&tre heures. 

FnUliics. 

S ,3«jïSl«Iai««t»s judieiasii'és. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE ■ CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des créanciers, MIT. les 
créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

D'il sieur PHILY (Jules-Lovinsky), 
eut. de travaux publics, bon). Mout-
paniass'e, 73, le 14 décembre à 10 
heures i [2 (N" 816 du gr.);

 ( 

Poiir être procédé, sous la prési-
dence de M: le juge-conmiissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués- pour les véri-
fication et affirmation de leurs 
réances remettent préalablement 

leurs litres ii MM. les syndics. 

DECL UtATIOXS DE FAILLITES. 

lugètàehi du 5 HKCEMBRE 1850, qui 
déclarait lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SOULIER (André - Ga-
briel), mil de vins, à Monlrouge, 
chaussée du Maine, 79; nomme M. 
Lebet juge-commissaire, et M. Kre-
çu el, rue de l'Arbre-Sec, 54, syndic 
provisoire (N" 9687 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CiîÉAN'SaECI 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle jtès as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

VÉHlrtCAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BRISION fils (François-
Alfred), restaurateur, à Passy, pe-
louse de l'Etoile, le 14 décembre 
à 2 heures lp (N° 9641 du gr.); 

Du sieur CHARY (Joseph), înd de 
charbons, ii Bercy, le 14 décembre 
à »o heures ipl (N» 9052 du gr.); 

Du sieur TALBOT1ER (Viclor), 
agent d'affaires, rue de Bondy, 5u, 
le U décembre, a ÏÏL heures i [2 (N» 
92U1 du gr.); 

Du sieur B1LI.AUD (Jaeques-Su-
zanne-Hippolyle), mil de toile, rue 
St-Honoré, 32, le 14 décembre à 10 
heures i [2 (N»9643 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

de.m e de SI. le juge-cmmnisiaire , aux 
Vérification et affirmatttn de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riliealion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titrçs à Mil. les syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composanl l'u-
nion de la faillite du sieur I.AUS-

■ SEUBE, en son vivant négociant, à 
I La Vtnetté, décédé à Pui-is, rue du 

Helder, 3, sont, invités à se ren-
dre, le li décembre à i heure 
Irès précise, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des failli! es, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compicqui 
sera rendu par les syndics de leur 
gesiion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dits syndics. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
des compte et ranport des syndics 
(N° 8510 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sanl l'union delà faillile du sieur 
BfSSSCIf, (Claude), fat», de voitures, 
r. deâèvres, 103, en relard de faire 
vérifier et d'atlinner leurs créances, 
soûl inv. h se rendre le 14 déc. à 9 
heures, palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification ei. il l'af-
firmai ion de leurs dites créances 
(N» 8785 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET COKMTIOHS SOMJ1A1HES. 

Concordat dame FOURN1AL. 

Jugement du ae novembre isso, 
lequel homologue le concordai pas-
sé Je 5 novembre. 1850, entre, la da-
me FOURNI AL (Angéliqne-Geneviè-
ve-DesiréeHuetle),e|)icièi-e, Grande-
ltue, 12, à Passy, ct ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame Fournial de so 

p. 100. 

Les 20 p. îoo non remis restant 
payables, sans intérêts, en quatre 
ans, par quarts, les i«. octobre 1852, 
I85sel années suivantes (N» 9315 du 
gr.). 

Concordat FOURNIAL. 

Jugement, du 20 novembre i8.ïo, 
lequel homologue le concordat pas-
se le 5 novembre isso, cnlrele sieur 
FOURNIAL (Léonard), scieur de 
long, à Passy, Grande-Rue, 12, et 
ses créanciers. 

Concilions sommaires. 
Remise au sieur Fournial de 75 

p. 100. 

Les 25 p. îoo non remis, payables 
sans intérêts, en cinq ans, pur cin-
quièmes, le i» octobre des années 
IS52, 1853 et suivanles (N° 9258 du 
b'r.). 

. Concordat CHAVY. 

Jugement du 29 novembre 1850, 
lequel homologue le concordai pas-
r*,.,!?,noveinm' ( '- 1850. entre le sieur 
i K -, (Antoine), horloger.àUnurg-
!u-Reine, Grande- Rue, 24, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
. Remise au sieur Chavy de tous 
uilérels et Irais el de 85 p. 100 sur le 
capilal. 

(
 Les 15 p. ioo non remis, pavablcs 
en trois an», par tiers, d'année en 

apnée, à partir du 29 novembre 
1850 (S0 9591 du gr.). 

Concordat YEilGÉ. 

Jugement du 29 novembre isso, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 novembre 1850, enlrc le> 

sieur VERGE (Charles-Pierre), ta-
pissier, à Paris, boni, de- la Made-
leine, 15, et ses créanciers. 

Conditions somm ai rcs. 
Remise au sieur Vergé de 75 p. 100 

en capilal, intérêts et frais. 
Les 25 p. îoo non remis, payables 

e» cino ans, par cinquièmes, ies 12 
novembre 1851, 1852 et années sui-
vanles (N» 9565 du gr.). 

Concordat CIIOLLET ct C». 

Jugement du 28 novembre 1S50, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le H novembre isso, entre leèiëur 
CHQLI.KT cl O, négocians, demeu-
rant a Paris, rue Montmartre m, et 
actuellement rue Sle-Aune, 57, et 
leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chollet et C" de 

(dus Intérêts et frais postérieurs au 
jour de la cessation qe leurs Baie-
mens, cl de 80 p. 100 sur le capilal. 

Lia 20 p. îoo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, les 14 
novembre I85i,i852 et années sui-
vantes (N° 9490 du gr.). 

Concordat BAZA1LLE. 

Jugement du 25 novembre isso, 
lequel bomologucle concordat pas-
sé le 8 novembre 1850, cnlrele sieur 
BAZA1LLE (Pierre), passementier, à 
Paris, rue Rambuleuu , 37, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bazatllo des inté-

rêts el frais non admis et de 70 p. 
îoo sur le capital. 

Les 3o p. loo non remis, payables 
en Irois paieniens égaux, d'année eu 
année, à partir du s novembre 1850 
(N» 9586 dugr.). . 

nÉI'AKTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur llACONEAU (François), 
charpentier, à Batignolles, peuvent 
se présenta' chez M. Pascal, syndic, 
rue Basse-Su-Rempart, 48 bis, peur 
loucher un dividende dé a IV. tie. 
33 m. p. loo, unique répartition (N» 
7954 du gr.). v 

Les créanciers vérifiés el affirmés 
des sieur et dame GU1CHARD, liu-
gers, rue Neuve-St-Eiislaehe, 32, 
peuVetll se présenter chez M. Ri-
choninie, syndic, rue d'Orléans-SI-
Honoré ,19, pour toucher un d'ni-
denilede Sl'r. 25 cenl. p. îuo, uni-
que répartition (N» 9199 du gr.). 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur MAUGEY, lab. d'équipe-
meiM militaires, rue de la Planchet-
te, 14, peuvent se présenter chiy, M. 
Groniorl, syndic, rue' Monlholon, 
12, pour loucher un dividende de 
1 Ir. 20 cenl. p. 100, troisième et 
dernière répartition (N» 5033 du 
gr.). 

E1VHATUM. 

-Feuille du 8 décembre cooranî.— 
Déclarai ions de faillites. — Lisez: 
Par iugementdu 6 décembre 1S..0, 
déclare le sieur AYMAT père..™ tt 
non par jugement du n novembre 
1850. 

ASSEMBLÉES du 10 I)»:CEMIIRE ISSO. 

NEUF HEURES : Fonilary (ils, iap is " 
sier, synd. — Linsler jeune, psr-
quelciir, clôl. - Fiflot, enarpea-
lier, conc. 

DIX HEURES : Chauvin lus, "V 
ricr, clôt. — Colomhel, mfl *« 
toilette, conc. - Woiligmer, ma 
de charbons, raid, deeompil* 

TROIS HEURES : DUe Pàndélet M 
daine Lulbnd, ayant lemi W 
d'hôte, vérir.-Borrelct C'dfWt 
râleurs, id. — Damnas et L«, 
d'encre, nom. de coinnussaiie-

Séparatioiilti" 

séparation de Mi 
-Joséphine nm 

cl André RE R N 1E R , aux Bat!p' v! 

Demande en 
enlrc Louise-Joséphine 

les-Monceaux, delenu iJB<w™ 
Ganiard, avoué. 

Uëeè» et lisfiuriK»!'0""' 

Du s décembre isio.
 7

«"'ff!! 
Girard, 70 ans, rue Castcliaw^ 
Mlle CUnïeValii, 63 ans, rue «

 }i 
.Madeleine, 46. — Mme bel 'i Jlu.|

nie ans, rue des Malhurins, 37. •
 p

.. 
veuve Dclore, 76 ans, rue ne ' 
pinière, 24. -Mme Serteaux, 
l-ue Sl-ilonoré, 323. -MmjJlŒ 
53 ans, rueRossini ,28. --f 

Philippe, 33 ans, rue MMMfftJC 
— M. Vichy, 67 ans, niedoTIJC 
Denis, 133. -Mme Lonioot, 6* 

rue au Lard, s.-Mme Jacob, M»^ 

rue Itambuieau, 90. - M- *j 
ans, boni. St-Marlin, 23. -- _lSg( 
cher, 46 ans, rue Meslay, •>»• ___(_. 
veuve Breton, 79 ans, ru^ 3| 
en -lTle ,8i .-Mme Bçhciot, 4 , 

rue de l 'Eglise, 33. -Mme AMh_. 
ans, rue du Dra»on, &d!Zfâk 
vel/luis, 81 ans, rue de lœp»

 C(r - M. Sonuevillc, 89 ans, iue 

Pfea
"i ■'■ . „ me delà Du 7. — M. Fesq, 53 ans, rupugffi 

MSelelnc .S.-M.BcmM .JJJJ 
rue Bleuis s».-- M. UmbwM"S 

rue du I -g-si-DcMis, Z^-.w-tt-
daull, 21 ans vue St^g^fe rue du Kg-SI -Denis, J»- ̂ rjtâk 
daull, 24 ans, vue S'^'^aW. 
Brelonnerie, 16. -, ^.^paiS 
87 ans, rue «lu pioiIre-Notre-^ «3 

c > \. pero»; 
de la llarrouillcre, J6. — ■' .

 10
i.--

ans,ruedel'Uiuve»^
Brd!

g 

Mc;iarivedeFeltrc,44ans, 

Hère, 16.. — J -, . ,01.— 
edel'univrr» ! , '

|
.
i

.
|lt

. 
Mme w ; 50 ans, rue di ,.

uc
de 

Midi, 97.'- M. Dupré, ■» f'*'-. rue 

de la l'arcbeminerie, 20.
 ùVt

. 

Champonnols, «i au», 
léans, S7. 

Enregistré à Paris, le Décembre I8.
r
:0, 

Beçu deux francs vingt centimes. IMPRIMERIE UE A. GUYOT, RUE NEUVE-DÉS- MATHUBINS, 18. 

Pour légalisa lion de la signature A .,GuyOT, 

Le maire du 1
er

 arrondissement,' 


